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Allocution du president du Conseil
de fondation du MJAH

Dr Pierre Philippe

II n'est pas indifferent que ce colloque se passe dans notre musee,
dans votre musee. En effet nous presentons, jusqu'au 14 novembre l'ex-
position «Jura, eclats d'identites», qui relate ä sa fapon le sujet que vous
allez traiter aujourd'hui. A sa fapon, c'est-a-dire d'une certaine maniere,
tout comme les problemes que vous avez choisis pour cette journee.
Tant le sujet est vaste et le materiel abondant et non encore totalement
exploite. D'ailleurs, ce n'est pas un hasard si l'acteur principal de ce
colloque n'est autre que l'un des concepteurs, avec Nathalie Fleury, de

l'exposition en question.
Que ce musee abrite ce colloque est egalement un signe de l'histoire,

quand on sait que dans l'idee de reconstituer l'identite jurassienne Xa-
vier Stockmar avait prevu non seulement la creation de la Societe
jurassienne d'Emulation, dont vous etes une aile active, mais egalement la
creation d'un musee jurassien. II n'en aura pas vu la mise sur pied, qu'il
prevoyait ä Porrentruy, et que cet autre ajoulot, Arthur Daucourt, a fonde
en 1909 ä Delemont. Vous etes done, ici bien chez vous, dans vos meu-
bles. Prenez-y du plaisir.

II faut dire - et il faudra un jour l'ecrire, ä moins que je sois mal
informe - il faut dire que le developpement moderne de la Question
jurassienne a ete a l'origine d'une proliferation d'etudes historiques par de
nombreux jeunes historiens jurassiens. C'est surtout l'ecole fribourgeoi-
se, ä la suite du professeur Ruffieux, qui les a formes. Ce qui se constate
aujourd'hui encore.

L'histoire que vous maitrisez est une science difficile et en pleine
evolution. Votre merite n'en est que plus grand. Elle est le discours sur
le passe, en sachant que le passe n'est plus. Qu'il nous laisse des traces
qu'il faut recolter, publier voire interpreter. Dans la Question jurassienne
la difficulte a surmonter est de s'astreindre ä un travail d'entomologiste
avec un sujet qui grouille encore de memoire vive. Memoire vive, un
pleonasme dans la mesure oü la memoire, est precisement ce qui vit en
nous du passe et nous propulse dans le present. Le philosophe Georges
Haidas insiste sur la distinction ä faire entre la memoire et le souvenir.
L'historien, pour sa part, a pour objet le souvenir qui aide a creer le
discours sur le passe. Je pense notamment aux collections de petits
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cailloux, morceaux de charbon et pollens divers avec lesquels les ar-
cheologues nous ont decrit la vie dans l'abri sous-roche mesolithique
des Grippons.

Depuis Auguste Quiquerez, dont l'ame rode souvent dans ce bäti-
ment, lui qui a cree avant la lettre le premier musee jurassien au chateau
de Soyhieres, la methodologie des historiens a bien evolue. II avait le

genie et la foi avec peu de moyens. Et quand il ne savait pas, il inventait.
Puissiez-vous tout de meme rendre hommage ä son travail de pionnier
en nous donnant le plaisir de vous entendre.

Dr Pierre Philippe, domicilii ä Delemont, est depuis 16 ans le

president du Conseil de fondation du Musee jurassien d'art et d'histoire.
Medecin pediatre ci la retraite, il a occupe des responsahilites hospita-
lieres.
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Introduction

Claude Hauser

Encore la Question jurassienne? De prime abord, le sujet peut pa-
raTtre connu, dejä largement traite par les disciples de Clio, et trop etroi-
tement relie ä une histoire qui a longtemps privilegie les evenements
saillants et autres personnalites phares de la scene politique comme
unique objet d'etude. Et pourtant. Interrogez rapidement les catalogues
en ligne des bibliotheques jurassiennes, suisses et frangaises sous le titre
«Question jurassienne», et vous en tirerez quelques enseignements inte-
ressants, plaidant pour la tenue de la rencontre d'aujourd'hui.

Au-delä de l'abondance des notices rattachees ä cette thematique1, on
constate en effet que cette fameuse «question» a autant mobilise les
chercheurs de plusieurs disciplines, avides de comprendre, que les militants

de tous bords, soucieux de convaincre. Non sans collision des

genres et des fonctions parfois, puisque tout au long du XXe siecle, l'his-
toire, la science economique ou la statistique, pour ne citer qu'elles, ont
servi plus souvent qu'ä leur tour d'argument identitaire et politique aux
partisans et adversaries de la creation d'un nouveau canton du Jura2. Au-
jourd'hui, la relative discretion du dossier jurassien dans la vie de la Cite
et l'emergence d'une jeune generation d'historiennes et d'historiens, nes
avec le nouveau canton, rendent possibles des analyses ä la fois renou-
velees et plus distanciees de la Question jurassienne.

C'est dans cet esprit que les diverses contributions du colloque du
CEH, issues de travaux inedits recents ou de recherches en cours, met-
tent en relief les developpements de la Question jurassienne dans ses
phases les plus cruciales, en s'attachant particulierement a Taction des

quelques groupes sociaux qui en furent les protagonistes. Au-delä des

groupements militants les plus connus, principaux moteurs du separatis-
me jurassien dont les commemorations recentes ont largement souligne
le role, il apparait egalement interessant de se pencher sur celles et ceux
qui, par des engagements moins repercutes dans l'opinion publique, ont
aussi mis en mouvement(s) la Question jurassienne dans la seconde
moitie du XXe siecle: les opposants ä la creation d'un nouveau canton,
des groupes de pression agissant a differents niveaux, ou simplement
des milieux sociaux concernes et/ou interesses par un probleme
politique aux larges repercussions socio-economiques et culturelles. Cette
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approche socio-historique du politique devrait ainsi permettre d'aller au-
delä d'une simple exposition des faits et principaux evenements de la
Question jurassienne, c'est du moins l'un des objectifs principaux de ce
colloque.

Creatrice de differents mouvements sociaux, la Question jurassienne
represente egalement un facteur decisif de «mise en mouvement» de la
societe suisse de l'apres-guerre, dans un contexte encore plus general de
mutations, voire de «Revolution tranquille». Si Ton retourne dans les fi-
chiers des bibliotheques, il est piquant de constater que sur les six
notices repertoriees «Question jurassienne» ä la Bibliotheque nationale de
France, toutes sont des publications militantes editees par le Rassemble-
ment jurassien en 1964-65, ä l'exception d'une seule analyse du conflit,
toute aussi engagee, proposee par la Ligue marxiste revolutionnaire ro-
mande au milieu des annees \ 970. On decele ici un indicateur de la
volonte separatste de faire parier du probleme jurassien au-delä des fron-
tieres suisses. Pointe emergee de l'iceberg, la diffusion externe d'une
propagande argumentee a-t-elle contribue ä internationaliser un conflit
dont plusieurs episodes marquants ebranlerent de facon decisive cer-
taines certitudes helvetiques longtemps prechees par la tres officielle
Defense nationale spirituelle? De meme, est-il paradoxal de voir se de-
velopper ä la meme epoque, sur le plateau franc-montagnard convoite
par l'institution militaire federate, des actions de contestation de l'ordre
etabli fondees autant sur des ideaux progressistes que sur les valeurs
identitaires ancestrales representees par la terre et la liberte? Autant de

questions auxquelles les participants ä ce colloque du CEH essaieront de

repondre, avec le souci constant de cerner Faction et les motivations des
differents acteurs de cette histoire recente, tout en replacant la Question
jurassienne dans les mouvements plus globaux d'une societe en pleine
mutation.

Claude Häuser est professeur associe d'histoire contemporaine ä
l'Universite de Fribourg.

NOTES

'171 mentions dans le catalogue general des bibliotheques jurassiennes, 54 dans le
catalogue collectif romand RERO, 44 dans les fichiers de la Bibliotheque nationale suisse et 6

occurrences dans cetix de son homologue franqaise.
2 Voir notamment les articles de Cyrille Gigandet: «Histoire et Question jurassienne»

in: Equinoxe, N° /, 1989, pp. 11-27 et Bernard Voutat: «Histoire et politique. Quelques
reflexions sur les rapports entre discours historique et identite jurassienne» in: Actes SJE,
1993. pp. 25-32.
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Place d'armes
des Franches-Montagnes
et Question jurassienne

Emmanuel Gogniat1

Je tiens tout d'abord ä vous saluer chaleureusement et remercier les
animateurs du Cercle d'etudes historiques pour l'organisation de ce col-
loque. Je vous remercie egalement pour l'interet que vous portez ä l'His-
toire, plus specialement ä cette histoire que beaucoup ici ont vecue ou
activee: la Question jurassienne. Beaucoup d'entre nous, sauf votre
serviteur et la plupart de mes jeunes collegues. Je suis ne en 1978. C'est
done en historien, et non pas en temoin, que je vais vous donner
quelques-uns des points essentiels de ma recherche.

Aux yeux de nombreux militants et temoins, j'ai travaille sur un sujet
scelle par le cachet de l'evidence. Mais l'evidence est dangereuse, car
eile n'explique rien. Je pose done les questions suivantes: 1'affaire cle la
place cl'armes des Franches-Montagnes est-elle liee ä la Question
jurassienne Quel role joue cette affaire dans le processus separatiste
La problematique est ciblee, mais ne repose pas sur un seul corpus de
sources. J'ai au contraire travaille sur diverses sources, par le depouille-
ment systematique du Jura Libre, du Franc-Montagnard et du Jurassien,
la consultation de nombreux autres journaux jurassiens et suisses ainsi
que des dossiers conserves aux archives cantonales bernoises, juras-
siennes et föderales. J'ai egalement mene trois entretiens selon la metho-
de de l'histoire orale. Les personnes interessees aux details bibliogra-
phiques se refereront ä ma prochaine publication. J'exposerai aujour-
d'hui les arguments majeurs de mon travail qui montrent que l'affaire
des Franches-Montagnes doit etre consideree comme un moment radica-
lisateur de la Question jurassienne et conclurai avec une proposition de-
diee a la terre.

Je ne reviendrai pas ici sur les details de l'affaire de la place d'armes.
Souvenez-vous simplement qu'en 1956 l'armee essaie d'aeheter des
terrains aux Franches-Montagnes pour y installer une place d'exercices
pour blindes. Le projet est abandonne apres une premiere et immense
vague d'opposition, d'ailleurs soutenue par le gouvernement bernois. Le
Canton de Berne achete toutefois les domaines en question sous pretexte
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d'eviter la speculation immobiliere. Six ans plus tard, en 1962 et appuyee
cette fois-ci par le gouvernement bernois, l'armee brandit un nouveau
projet appele «Centre militaire du Cheval» et rachete les terres visees.
La lutte dure jusqu'au debut des annees 1970 et s'acheve par la victoire
des opposants, les Militants francs-montagnards, lorsque les trois
communes de Lajoux, Les Genevez et Montfaucon rachetent en 1976 les
terrains militaires pour fonder un syndicat agricole intercommunal.

Pour aller vite, j'isole cinq arguments majeurs.
Premier argument: la politique cantonale et federate concernant

1'affaire de la place d'armes est maladroite, non transparente et peut-etre
meme premeditee comme l'affirment ä l'epoque les separatistes. II est
difficile de prouver, sources ä l'appui, que le gouvernement bernois ait
eu une ligne politique precise, determinee, secrete et calculee. Les
milieux separatistes suggerent ä l'epoque que 1'implantation d'un centre
militaire est un pion bernois sur l'echiquier de la Question jurassienne
pour mettre echec et mat le separatisme. Sans aller aussi loin, nous
considerons 1'attitude bernoise comme conforme ä son attitude generale
envers le Jura durant le XXe siecle et plus particulierement durant la
Question jurassienne. Je la qualifierais d'incomprehensive envers les re-
quetes et volontes jurassiennes, butee et sure d'elle-meme, considerant
le separatisme comme une maladie autant benigne qu'ephemere. A mes

yeux, la politique bernoise ne releve pas d'un plan secretement monte,
mais plutot d'une faute par negligence. En tous les cas. le gouvernement
bernois negocie tres mal le probleme, ce qui ne fait qu'apporter de l'eau
au moulin du separatisme.

Deuxieme argument: l'utilisation judicieuse de la situation par le Ras-
semblement jurassien, voire l'instrumentalisation de 1'affaire ä son avan-
tage. En lisant la presse separatste, on se rend compte que 1'affaire de la
place d'armes s'insere parfaitement dans le discours denonqant un Jura
marginalise. A l'heure des blindes, Beguelin demande «pourquoi l'armee

suisse n'a-t-elle jamais retenu les Franches-Montagnes, soudain si
desirees, au profit de la cavalerie?» Et continue: «Quand il s'agissait de
chevaux [...] nul n'a songe au Pays du cheval, trop mal defendu. Faut-il
caser de rartillerie ou des blindes, dont personne ne veut meme chez les
moralisateurs d'outre-Sarine, on pretend les installer au pays du cheval2.»

Cet exemple permet ä Beguelin de montrer que le Jura est mal defendu

et que ses interets ne sont pas representes ä Berne. Notons toutefois
que cet exemple sautera ä la figure de Beguelin dix ans plus tard lorsque
le secretaire general du Rassemblement jurassien (RJ) refusera categori-
quement le centre militaire du cheval. Le cas des Franches-Montagnes
permet done ä Beguelin d'accuser regulierement le gouvernement
bernois de ne pas soutenir la volonte, quasi unanime, des populations
jurassiennes concernees. Les dirigeants clu RJ l'utilisent pour mettre en avant
le probleme du pouvoir et de la defense des interets jurassiens ä Berne.
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Ce point est essentiel et ressasse durant toute la crise. II est une demonstration

pratique du probleme politique jurassien.
L'affaire de la place d'armes est regulierement traitee dans le Jura

Libre. Ce theme fait integralement partie du discours separatiste. Le trai-
tement de 1'information est parfois douteux et merite une analyse parti-
culiere. Prenons un exemple. Au mois de novembre 1962, alors que le
Grand Conseil bernois doit se prononcer sur la cession des domaines
francs-montagnards ä la Confederation, le renvoi de l'objet propose par
la deputation jurassienne est refuse par les deputes (122 voix contre 42).
La revente est ensuite ratifiee par 144 contre 9 voix. Soucieux d'entrete-
nir 1'idee d'un Jura marginalise et victime de la politique bernoise, le
Jura Libre titre «Coup de force bernois ä propos de la place d'armes: le
Grand Conseil sourd et bute refuse le renvoi». Dans un large sous-titre,
il informe ses lecteurs que «Par 122 voix contre 41, malgre l'insistance
des deputes jurassiens de tous les partis, le parlement bernois dit non au
Jura». Roland Beguelin juge que «la tyrannie continue», demande «qui
osera pretendre que le peuple jurassien n'est pas majorise, violente et
bafoue?» 3. On ne voit cependant nulle part precise, dans Particle en
question, que les chiffres donnes correspondent a la demande de renvoi
et que le vote sur la revente proprement dite a ete approuve par une tres
large majorite, dont de nombreux deputes jurassiens. La presentation
partielle de Pevenement illustre tres bien l'opportunisme et Part pole-
mique du journal. En general, le ton de la presse separatiste concernant
l'affaire de la place d'armes est tres provocant. Lorsque le Franc-Mon-
tagnarcl titre «Une assemblee d'information ä Saignelegier», le Jura Libre
ecrit pour commenter le meme evenement: «La violence appelle ä la
violence». De maniere generale, et sans entrer dans les details, la presse
separatiste adopte une attitude agressive et reporte la responsabilite de la
situation sur le canton de Berne. Car la situation se degrade, en effet.
Nous sommes en 1963-1964 et j'en viens a mon troisieme argument.

Troisieme argument: la crise qui secoue les Franches-Montagnes et le
Jura entier donne naissance a un terrain physique de confrontation. II
s'agit principalement de l'activite terroriste du Front de Liberation (FLJ)
et de 1'occupation policiere des Franches-Montagnes. Suite aux attentats
du FLJ, rappelons que deux fermes appartenant ä la Confederation ont
ete incendiees, on assiste ä une forme d'occupation militaire, dont on re-
tiendra deux consequences majeures: la premiere est que le probleme
jurassien prend une dimension concrete, Poccupation denoncee par le RJ
devient un fait, observable dans les päturages de la commune des Gene-
vez. La deuxieme est que la demarche policiere susceptible de deceler
les auteurs des attentats est une veritable attaque ä Pencontre des habitants

du Haut-Plateau. Ces derniers sont mis sur ecoute telephonique,
voient leur maison perquisitionnee. Une fois de plus, la politique inadequate

du canton de Berne fournit au Rassemblement jurassien de quoi
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remplir les pages de son organe de presse. Ceux qui ont lu le roman de

Cyrille Fureur dans le Jura4 se souviennent certainement de T atmosphere
rendue par l'auteur, lorsqu'un groupe d'enfants curieux est arrete par la
police bernoise aux abords des fermes appartenant ä la Confederation.

Quatrieme argument: l'affaire de la place d'armes contribue ä porter
la Question jurassienne sur la scene politique Suisse. Cette periode de
tension correspond au moment 011 la Suisse commence ä s'inquieter de
la situation au Jura. Le conseiller federal Wahlen s'alarme en juillet
1963 de la tournure des evenements et lance un appel au dialogue qui ne

portera malheureusement pas ses fruits. Une annee plus tard, une action
menee par le groupe Belier empeche le Conseiller federal Chaudet et le
Conseiller d'Etat Moine de faire leurs discours aux Rangiers. Cette de-
sormais celebre contre-manifestation est un grand moment de la lutte se-

paratiste. Mais l'elan initial de Taction consiste non pas en la volonte de

creer un nouveau canton, mais bien de lutter contre la menace militaire
aux Franches-Montagnes. Un rapide regard sur les pancartes brandies
aux Rangiers donne une idee. Je trouve dans mon inventaire de nom-
breux slogans attaches aux Franches-Montagnes, tels que «Nous defen-
dons notre terre» ou «Paix aux Franches-Montagnes». Cette manifestation

sera retenue par la suite comme un moment majeur de la lutte
separatste, desormais propulsee ä la une de la presse nationale, mais il s'agit
reellement d'une impulsion donnee par Topposition ä la place d'armes.

Cinquieme et dernier argument, ä mon sens, fondamental: ce sont les

importants rassemblements populaires engendres par l'affaire de la place
d'armes. Sans en faire ici Tinventaire precis, je voudrais rappeler que la
lutte franc-montagnarde suscite de nombreuses manifestations toujours
teintees des couleurs separatistes. Les journees «Sauvez les Franches-

Montagnes» de 1964 reunissent par exemple pres de 10000 personnes.
Sachant que la population du Haut-Plateau ne compte que 8000
habitants, la participation est remarquable. Une etude des adresses collectees
dans le cadre d'une tombola montre que les participants viennent du
Jura entier ainsi que de la Suisse, principalement des Jurassiens de l'ex-
terieur. Comme certains auteurs Tont dejä releve, la pression des
manifestations sur les decisions politiques et la credibility qu'elle donnait au
RJ ont ete determinantes. Je trouve pertinent de rattacher les manifestations

francs-montagnardes ä ce phenomene general. Mentionnons encore
que les Fetes du peuple ä Delemont accordent chaque annee une plage
importante aux Franches-Montagnes, important element de propagande
et de rassemblement.

J'ai enonce les 5 arguments majeurs qui posent l'affaire de la place
d'armes des Franches-Montagnes comme un moment radicalisateur du

processus separatiste:

- la politique maladroite du canton de Berne

- Tutilisation de la crise par le RJ
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- la naissance d'un terrain de confrontation physique

- la nationalisation de la crise suite aux Rangiers

- les rassemblements populaires.

L'affaire des Franches-Montagnes joue le role que j'ai defini parce
que 1'agression portait sur les Franches-Montagnes, sur l'autonomie
communale et sur la terre. Retenons la force symbolique des Franches-
Montagnes dont le nom contient la marque d'une ancestrale liberte atta-
chee au souvenir de la Charte de 1384, «les Franches-Montagnes, toits
et assise du Jura5» pour citer Roger Schafften Retenons la violation de
1'autorite communale, bafouee par un canton qui refuse de l'ecouter et
eventuellement la soutenir. Proposons, pour conclure, le vol de la terre.

Je veux retourner ä la terre et ä l'attachement ä la terre pour expliquer
le role de la place d'armes dans la Question jurassienne. II ne s'agit plus
ici d'un debat intellectuel portant sur le peril de la langue franpaise, sur
les carences jurassiennes en matiere de pouvoir ou sur les preuves histo-
riques faisant de fanden Eveche de Bale un Etat süffisant ä fonder un
canton moderne. Avec l'accaparement des terres francs-montagnardes
malgre l'opposition determinee des communes concernees, Fagression
est concrete, visible, palpable.

En m'interessant au role de l'attachement a la terre dans le cadre de la
Question jurassienne, je suis arrive ä quelques conclusions qu'il m'est
impossible de developper ici. Mais pensons un bref instant ä Voisard et ä

son «Ode au pays qui ne veut pas mourir» et qui fait jaillir «le miel
nouveau» d'un «roc ancestral»6, ä Henri Devain qui veut sauver l'Unite
jurassienne au nom de la terre et demande: «Ne pouvons pas vivre en
amis/Sur notre terre seculaire»7, ä la perte des terres par la paysannerie
jurassienne mises en scenes par Virgile Rossel dans SorbevaFet aux
vers de Nicolet tires des «Defricheurs conquerants»9 recites en 1965 par
la jeunesse jurassienne lors de sa fete annuelle ä Porrentruy. C'est cette
terre qui pousse les Militants francs-montagnards ä se battre. C'est cette
terre qui donne ä la patrie tout son sens, et non l'institution militaire qui
la detruit en pretendant la sauver. J'ai entendu cette remarque de la
bouche de nombreux militants, comme je l'ai lue dans de nombreux dis-
cours de l'epoque. La patrie commence par la terre, par son jardin. Et je
terminerai avec une citation du Doyen Morel: «L'amour du pays, c'est
un sentiment en quelque sorte local: c'est pour chaque cultivateur
1'amour de son champ, de son jardin, de sa maison, de sa famille, de ses
voisins et cet amour devient par extension celui de la patrie»l0.

A 1'interrogation pourquoi il n'a pas ete question de la place d'armes
de Bure, alors que les terres affectees ä 1'usage militaire que l'on connalt
avaient une grande valeur agricole, il convient de dire que, premiere -
ment, contrairement a ce qui s'est passe aux Franches-Montagnes, les
communes ajoulotes concernees ont accepte par votation le projet.
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Ainsi l'autorite communale n'a pas ete ignoree comme eile l'a ete sur le
Haut-Plateau et l'opposition n'y a pas eu l'ampleur qu'elle a eu dans la
Courtine. Deuxiemement, on sait que le projet concernait cinq grands
proprietaires aux Franches-Montagnes, alors qu'il touchait beaucoup
plus de monde ä Bure et Fahy. II est probable que cet etat de choses a fa-
cilite le projet de place d'armes en Ajoie, ou beaucoup de proprietaires
avaient l'occasion de tirer profit de l'affaire. En outre, les communes
ajoulotes avaient l'occasion de faire un remaniement parcellaire dans le

cadre de la realisation de la place d'armes. Notons que le Rassemble-
ment jurassien ne s'est pas engage en Ajoie comme il Fa fait aux
Franches-Montagnes, dans l'espoir de ne pas perdre ses militants favo-
rables au projet.

Concernant les motivations des proprietaires francs-montagnards qui
ont cede leurs biens, il faut considerer le lien etroit entre un proprietaire
et l'armee, les methodes parfois brutales et malhonnetes pour convaincre
les proprietaires reticents, les prix d'achat surfaits et le fait que tous les
domaines en question etaient dans une situation precaire: deux cas de

hoirie, un domaine proche de la faillite et deux petits proprietaires sans

repreneur dans le cadre de la famille.

Emanuel Gogniat, Universite de Geneve, est historien.

NOTES

1 Cette contribution reprend les points essentiels proposes par 1'auteur dans son memoire de

licence, ä paraTtre aux editions CJE an printemps 2005 sous le titre Aux i acmes du patriotisms
afjane de la place d'armes et Question juuissienne

2 Roland Beguelin, Jui a Libie. 25 janvier 1956

•"Roland Beguelin. Jura Libre, 21 novembre 1962 La redaction aurait-elle retarde d'un jour
on deux l'edition de ce numero du Juia Libie pour profiter de l'eclat de la decision pailemen-
taire9 En effet. ce journal hebdomadaire paratt habituellement le meiciedi, soit le 21 no-
vembie. date que porte d'ailleurs le numero en question Detail frappant, ce meme numero fait

part d'un evenement datant du 22 novembie et Beguelin precise, dans son compte rendu, qu'il
s'agit de «ce jeudi», le 22

•"Cyrille, Fuieui dans le Jura, Porrentruy, 1967
' Le Jura Libre du 18 jmllet 1956

6Voisaid Alexandre, Liberte ä l'aube. 1967 L'«Ode au pays qui ne veut pas mounr» est

l'un des poemes recites par Voisard ä l'occasion de la Fete du peuple en 1967 h Delemont
7 Devain Henri, Les annees memouibles souvenirs d'un juiassien. Porrentruy, 1980

"Rossel Virgile, Sorbesal. Lausanne, 1925

'Nicolet Arthur, Les Poemes, Porrentruy, 1925
10 Morel Charles-Ferdinand, «Memoire sur l'extinction de 1'mdigence». cite in Walzer

Pierre-Olivier (dir), Anthologie jurassienne, tome I, Porrentruy, 1964
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Une «quatrieme force»?
L'Association suisse des Amis du Jura

libre (1961-1987)

Matthieu Baumgartner1

Introduction

C'est dans les «annees tournantes» de la Question jurassienne que
l'Association suisse des Amis du Jura libre naTt et qu'elle vit sa periode
d'activite la plus intense. Ce groupement, reserve aux citoyens suisses
non-Jurassiens, se congoit comme un soutien aux «legitimes aspirations
du peuple jurassien ä l'autonomie cantonale dans le cadre de la
Confederation»2 et se fixe pour but de «montrer le vrai visage d'un Jura trop
ignore»3. Creee ä la meme periode que l'Association des Jurassiens de

l'exterieur, le Groupe Belier, l'AFDJ et le Mouvement universitaire
jurassien, l'ASAJL n'est cependant pas affiliee au RJ.

L'ASAJL n'a pas laisse de trace profonde dans les memoires de ceux
qui ont ete temoins des annees decisives du probleme jurassien, au
contraire des attentats du FLJ ou de la manifestation des Rangiers, fac-
teurs de polarisation de l'opinion. Plutot que d'oubli, il nous semble plus
pertinent de parier d'ignorance de l'existence de cette association, qui
peut s'expliquer par la discretion cultivee par les Amis du Jura libre du-
rant 26 ans et par le fait qu'ils ont osuvre principalement en coulisses.
L'ASAJL n'a pas non plus marque les historiens qui, pour la plupart, ne
mentionnent son existence que dans le cadre de la reorganisation du
Rassemblement apres l'echec du scrutin de juillet 1959.

Deux questions guident cette etude sur l'ASAJL:
- Pour quelles raisons des personnalites n'ayant pas de lien d'origine

ou de domicile avec le Jura ont-elles ete amenees ä prendre fait et cause
pour le mouvement separatste?

- De quelle maniere et dans quelle mesure les Amis du Jura libre ont-
ils contribue au passage de la Question jurassienne du cadre cantonal au
contexte suisse?

Pour apprecier le poids de cette «quatrieme force» - en reference aux
trois forces que constituent le RJ, l'UPJ et le Mouvement pour l'Unite
du Jura - non pas seulement dans la periode precedant les plebiscites,
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mais entre le debut des annees 1960 et 1'acceptation par le peuple suisse
du 23e canton dans la Confederation en 1978, il s'agit de definir des cri-
teres. Nous ne saurions nous contenter de faire correspondre cette force
au nombre d'adherents. Si ce critere peut etre retenu pour le RJ et l'UPJ,
mouvements populaires, il ne nous semble pas valable pour un groupe-
ment de notables et d'elites. C'est plutot a l'aune des activites et des
actions realisees par l'ASAJL que nous pensons pouvoir mesurer son
impact. Pour ce faire, nous n'allons pas exclusivement considerer les
realisations portant le sceau de l'ASAJL, mais egalement les initiatives
individuelles de ses membres.

En 1992 dejä, Bernard Voutat introduisait sa these en s'interrogeant
au sujet de la Question jurassienne: «ce terrain de recherche n'est-il pas
epuise?»4. Plus de dix ans ont passe et il nous semble pouvoir repondre
encore par la negative. Ce probleme a jusqu'ici essentiellement ete traite
sous 1'angle jurassien. Nous nous proposons ici de suivre une demarche
differente, en suivant la voie ouverte par Claude Hauser dans sa these

consacree aux «origines intellectuelles de la Question jurassienne»^. II
s'agit de relire des evenements cruciaux des annees 1960 et 1970, dejä
traites par ailleurs pour certains, inedits pour d'autres, ä la lumiere des

actions menees par l'Association suisse des Amis du Jura libre (ASAJL)
entre 1961 et 1978.

Cette etude est construite en deux volets. Le premier traite de la so-
ciabilite du groupement et de ses relations avec le Rassemblement jurassien.

Le second est consacre aux activites de l'association jusqu'aux
plebiscites. La sensible baisse d'activite de l'ASAJL dans les annees sui-
vantes justifie le choix de traiter cette periode en epilogue.

Notables et intellectuels au service
de la cause separatste

Les reseaux de la droite lemanique

Avant d'evoquer la naissance de l'association, nous allons chercher ä

etablir de quelle maniere des milieux existants s'y engagent et de nou-
veaux reseaux se creent, non pas spontanement comme le revendiquent
les Amis du Jura libre, mais par une succession de contacts personnels
actionnes ä un moment donne pour deboucher sur la creation d'un nou-
veau groupement. Car si l'ASAJL est nee en 1961, il faut faire remonter
au milieu des annees 1950 les rencontres et les affinites qui rendent
possible sa naissance un samedi de decembre ä Lausanne.
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La genese et les activites de l'ASAJL se concentrent sur deux poles:
Geneve et Lausanne. Ce sont ces deux villes et les cantons de Geneve et
Vaud qui regroupent la majorite des membres tout au long de 1'existence
de 1'association, malgre des tentatives reiterees de la subdiviser en
sections cantonales.

Dans la cite de Calvin, c'est au sein de la Societe de Belles-Lettres
que I'idee d'une association regroupant les amis du Jura libre a germe,
sous 1'impulsion de Jean Le Comte et d'Aldo Dami. D'origine vaudoise,
le premier enseigne les sciences au College Saint-Charles de Porrentruy
darts les annees trente avant de s'etablir ä Geneve. C'est au college de
Lausanne qu'il est sensibilise ä la Question jurassienne par l'un de ses

professeurs. Le Comte va decider de fonder l'association avec un hom-
me de lettres non-conformiste: Aldo Dami6. Ne ä Geneve, de pere d'origine

italienne et de mere d'origine autrichienne, il est specialiste des

questions de minorites. Ce federaliste convaincu est professeur ä l'Uni-
versite de Geneve et ecrit dans plusieurs quotidiens de Suisse romande.

A Lausanne, c'est le sentiment d'une dette vaudoise ä l'egard des
Jurassiens apres 1815 qui seit de levier. Deux milieux de la droite vaudoise

ont ete sensibles des les annees 1950 ä la Question jurassienne: la
Ligue vaudoise (LV) et le Cercle liberal. Les hommes de loi Marcel Re-

gamey, fondateur et animateur de la LV, et son fils spirituel Andre
Manuel livrent ainsi deux etudes juridiques concluant ä la possibility de la
creation d'un 26e canton. Membre du Parti liberal vaudois et du Cercle
liberal, l'avocat Maurice Meylan entretient des le milieu des annees
1950 des contacts avec Roland Beguelin.

Genese et debuts

A la fin des annees 1950, les separatstes jurassiens peuvent compter
sur les sympathies de plusieurs personnalites entre Geneve et Lausanne.
L'echec de la votation du 5 juillet 1959 semble avoir servi de declen-
cheur au processus de mise en place de l'association. Mais ce n'est
qu'au printemps 1961 que le projet prend forme, sous l'impulsion de la
nouvelle Strategie du Rassemblement jurassien qui decide en mars de di-
versifier son action.

Contrairement ä ce que pretendent ses fondateurs, l'association n'est
pas vraiment «nee spontanement de 1'indignation de quelques Confede-
res». L'engagement des milieux genevois et lausannois apparait guide
par la Strategie du RJ. Le secretaire general Roland Beguelin est regulie-
rement informe de la progression des recherches de Le Comte. II contri-
bue ä la rencontre des soutiens dont dispose le RJ en terres lemaniques.
C'est le 9 decembre 1961 que nait officiellement l'Association suisse
des Amis du Jura libre.
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Afin d'elargir le recrutement et de s'atteler ä leur mission d'information,

les Amis du Jura libre choisissent pour premiere cible les profes-
seurs d'universite. Initialement prevue pour l'automne 1962, cette
operation, qui consiste dans l'envoi d'une circulaire et d'un bulletin d'adhe-
sion, ne sera finalement lancee qu'a l'ete suivant. II est vrai qu'il s'agit
d'une tache d'une certaine ampleur puisque 2000 professeurs suisses

sont vises. Dans la foulee, c'est vers les candidats des cantons romands
aux elections aux Chambres federales que se porte l'attention. Apres
trois ans d'activite, l'ASAJL ne compte toujours qu'une centaine de
membres recrutes essentiellement dans les cantons romands et les
milieux universitaires et juridiques.

L'un des objectifs principaux de l'ASAJL est de s'implanter rapide-
ment en Suisse allemande. Les contacts personnels bases sur les reseaux
de connaissances et d'amitie sont une des voies empruntees. La collaboration

du Pere capucin d'origine jurassienne Aime Piquerez avec le RJ

puis avec Jean Le Comte sont un exemple des leviers qui ont ete action-
nes pour recruter des membres et diffuser la propagande.

Moyen d'action classique, les conferences doivent permettre de faire
connaftre la Question jurassienne et l'existence de l'association, mais
aussi de recueillir des adhesions necessaires. L'ASAJL va bientot recou-
rir ä des strategies plus offensives.

Fonctionnement: longevite et stabilite

Le fonctionnement de l'ASAJL est caracterise par la longevite des
membres et, par consequent, la stabilite de la composition du comite.
L'association n'a compte que deux presidents, tous deux de Geneve, oil
est etabli le siege, Jean Le Comte (1961-1972) et Marc-Antoine Schaub
(1972-1987).

Au niveau de la structure, l'ASAJL se differencie nettement du RJ,
dont le succes repose sur une organisation «tres hierarchisee, eile fonc-
tionne sur le principe du centralisme democratique, impliquant une unite
d'action et de doctrine»7. Des le debut des annees 1960, les pouvoirs
sont concentres sur la personne du charismatique Roland Beguelin,
secretaire general du mouvement et redacteur en chef du Jura Libre. Im-
plique dans la fondation de l'ASAJL, il en est 1'interlocuteur privilegie,
voire unique, a Delemont. Contrairement a l'AFDJ et au groupe Belier,
l'ASAJL est basee sur une structure comparable ä celle de l'AJE.

Le premier outil de communication dont se dote la jeune ASAJL est
le Bulletin. Selon la proposition de Roland Beguelin, il doit etre destine
avant tout aux elites.

Entre mai 1962 et aoüt 1972, 17 numeros paraissent sous la responsa-
bilite de Maurice Meylan. Le Bulletin survit difficilement ä la demission
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du secretaire general en mai 1967 et disparaitra avec la reorganisation de
l'association en 1972s. Outre les signatures du redacteur responsable et
du president, le Bulletin repoit les contributions de membres tessinois et
alemaniques.

Roland Beguelin voit dans le reseau qui se forme autour des Amis du
Jura libre un bon outil pour parer aux offensives d'une presse hostile aux
separatistes. Dans les faits, l'objectif de Roland Beguelin n'est jamais
devenu celui des Amis du Jura libre. Leur influence potentielle dans la
presse est plutöt ä chercher dans les reseaux des personnalites qui la
composent. Les journaux catholiques Le Courrier et La Liberte, «tres
ouverts ä la cause du RJ»9, sont represents au sein de l'association des
les premieres annees. Outre la presse quotidienne, il ne faut pas negliger
les petits periodiques des partis et associations. Ainsi, dans l'organe de
la Ligue vaudoise, La Nation, la Question jurassienne est un sujet fre-
quemment traitel0.

Le Jura Libre, hebdomadaire edite a Delemont sous la responsabilite
de Roland Beguelin, est un lieu privilegie pour les defenseurs de la cause

separatiste. Etre un abonne fidele est frequemment presente comme
une preuve de 1'attachement au combat du RJ. Mais ce lien hebdomadaire

entre Delemont et les sympathisants de la cause jurassienne est aussi a

l'origine de disaccords quant ä la ligne editoriale que defend le redacteur

en chef, notamment sur la question de la decolonisation.

Edition et soutien aux separatistes dans les
annees tournantes de la Question jurassienne

Les dix premieres annees d'existence de l'ASAJL sont les plus riches
quant ä l'activite deployee. Entre 1961 et 1971, les Amis du Jura libre,
au nom de l'association ou ä titre personnel, vont apporter un soutien
consequent au Rassemblement jurassien. Trois moments-cles temoi-
gnent de cette action: I'edition en 1963 de l'ouvrage collectif Le Jura
des Jurassiens, Sorte de «petit catechisme des militants», les negocia-
tions menees ä Lausanne en vue d'une participation des Jurassiens ä

1'Exposition nationale de 1964 et le proces des membres du Front de
liberation jurassien, dont la defense est assuree par des Amis du Jura
libre.

La parution en juin 1963 du Jura des Jurassiens aux Cahiers de la
Renaissance vaudoise est le fruit de la collaboration d'un jeune editeur
proche de la Ligue vaudoise et Ami du Jura libre, Bertil Galland, et du
redacteur du Jura Libre et secretaire general du RJ Roland Beguelin.
Cette experience est, pour le Vaudois, l'occasion d'une double
rencontre, avec le Jura et avec Beguelin. Galland deviendra bientöt l'une
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des references intellectuelles du mouvement separatiste. Le Jura des
Jurassiens remporte un vif succes. Les souscriptions se montent ä un
chiffre jamais atteint depuis la creation des Cahiers en 1926. II sera re-
edite ä deux reprises, si bien que la perspective d'une edition en alle-
mand est rapidement evoquee. II faut preciser que, des 1965, la propa-
gande en Suisse alemanique devient, sous la pression de Roland Begue-
lin, l'une des priorites de l'ASAJL. C'est dans ce but qu'est constitue en

juin 1966 un «Fonds des Publications jurassiennes». Traduite grace ä

l'aide des Amis du Jura libre, l'edition allemande du Jura des Jurassiens

ne verra jamais le jour. Les peripeties qui ont conduit ä cet echec

sont revelatrices des reticences qu'inspire alors le mouvement separatiste

et tout particulierement ses dirigeants. Au printemps 1967, la brochure

de Francis Huguelet Pourquoi je suis autonomiste, traduite en alle-
mand sous le titre Warum ich für eine Kanton Jura bin, est expediee par
l'ASAJL ä 50000 Confederes alemaniques. S'il est difficile de mesurer
les effets de cette action de propagande destinee aux notables, des
indications laissent penser qu'elle a permis d'eveiller quelques consciences.
Par contre, au niveau financier, eile s'avere desastreuse.

Un des principaux effets du durcissement du conflit est le terrorisme,
qui «s'est nourri directement de l'affaire Berberat comme de celle de la
place d'armes»". Inspire par d'autres mouvements tels que l'OAS ou
les Tyroliens du Sud, le Front de liberation jurassien (FLJ) se fait tout
d'abord connaitre par des barbouillages des septembre 1962. II s'attaque
ensuite par des attentats a des objectifs lies ä l'armee et ä des personnali-
tes pro-bernoises. Ces attentats prennent fin au printemps 1964. Fin
mars, trois membres du FLJ, Marcel Boillat, Jean-Marie Joset et Pierre
Deriaz sont arretes et incarceres au penitencier de Thorberg. L'acte d'ac-
cusation du Ministere public federal porte sur divers barbouillages, des

menaces epistolaires et huit attentats.12 Le proces s'ouvre le 14 mars
1966 au palais du Tribunal federal ä Lausanne. La defense des deux

principaux accuses, Boillat et Joset, est assuree par Me Andre Manuel et
Me Raymond Nicolet. Fait etonnant, ce ne sont done pas des avocats ju-
rassiens qui sont charges de l'affaire, mais un Lausannois et deux Genevois.

Le premier, Andre Manuel, est le fondateur et vice-president de

l'ASAJL, tandis que Raymond Nicolet en deviendra membre ulterieure-
ment. L'argument central consiste ä faire admettre que les mobiles de

Boillat et Joset sont d'ordre politique et done «honorables au sens du
code penal». Dans ['elaboration de la Strategie de defense, Andre
Manuel et Raymond Nicolet se montrent entreprenants et reclament un
engagement plus fort de la part du RJ, tandis que Roland Beguelin avance
avec prudence, hesitant quant a la position ä adopter sur les attentats.

Dans l'affaire de la participation du Jura ä 1'Exposition nationale de

1964, l'ASAJL engage tres activement ses reseaux ä un niveau souter-
rain. En fevrier 1964, lorsque se constitue la Commission du 11 sep-
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tembre13, chargee par le RJ d'organiser la Journee jurassienne dans le
cadre de l'Expo, Maurice Meylan et Bertil Galland sont depeches par
leur president. Le RJ dispose ainsi de relais pour negocier sur place avec
les autorites vaudoises. En tant que conseillers communaux lausannois,
Meylan, Andre Piller et Romain Berberat sont des interlocuteurs privileges.

Alors que tous ces evenements concernent Lausanne et le canton de
Vaud au premier chef, l'ASAJL reste fort discrete. A l'exception d'un
communique, le nom de Fassociation n'apparait jamais. Cette attitude
est revelatrice: les Amis du Jura libre ne cherchent pas a prendre part au
debat public. C'est par des interventions ciblees qu'ils agissent. La liste
du coniite mis en place pour accueillir les Jurassiens ä Lausanne com-
prend ainsi une large majorite de membres ou de proches de l'associa-
tion. Cela tend ä demontrer que les reseaux ont ete actifs sans pour au-
tant qu'ils aient ete visibles au grand jour.

Les Amis du Jura libre, Gonzague de Reynold
et les Jurassiens de I'exterieur:

convergence de vues et rapprochement

Au printemps 1967, Amis du Jura libre et Jurassiens de I'exterieur,
qui disposent dejä d'un local commun a Geneve, se rencontrent officiel-
lement pour la premiere fois ä Lribourg. Jusqu'en 1971, la collaboration
porte essentiellement sur la diffusion de l'edition allemande de la
brochure de Lrancis Huguelet, Pourquoi je suis autonomiste, et le recrute-
ment de nouveaux membres.

En 1965, les Jurassiens de I'exterieur ont inaugure le principe d'une
Journee de rencontre. Pour la troisieme edition annuelle, ä Moudon, le
28 mai 1967, l'organisateur, Rene Eckert parvient ä obtenir la participation

de deux orateurs prestigieux: l'historien Gonzague de Reynold et
l'ecrivain Maurice Chappaz14. Cet evenement a des implications ä plu-
sieurs niveaux. Tout d'abord, il concretise 1'engagement de Reynold
dans la Question jurassienne. Ensuite, cette Journee consacre la naissan-
ce d'une «nouvelle ligne» au sein des Jurassiens de I'exterieur, dissiden-
te de la doctrine du RJ. Enfin, eile perrnet la rencontre d'opinions
convergentes entre la «nouvelle ligne» des Jurassiens de I'exterieur, le
chätelain de Cressier et les Amis du Jura libre.

Pour les Amis du Jura libre, cette journee offre done l'opportunite
d'entrer en contact direct avec Reynold. II fait certes partie des person-
nalites auxquelles est adresse regulierement le Bulletin de l'ASAJL, mais
la rencontre de Moudon fait apparaitre la proximite des positions. Si
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certains membres du comite des Amis du Jura libre, Gonzague de Reynold

et la «nouvelle ligne» des Jurassiens de l'exterieur, se trouvent des

affinites, c'est moins autour d'un projet commun que d'un rejet catego-
rique de certains aspects de la politique du Rassemblenient. Le point qui
cristallise leurs craintes et leurs critiques est l'inspiration des theses de

l'Ethnie franqaise. Bien qu'ils s'engagent en faveur de la creation du
canton du Jura, ils reagissent en fait de la meme maniere que le «monde
politique helvetique [qui] y a vu une menace pour la cohesion de la
Suisse et un principe contraire au federalisme»15. Rappelons qu'apres
l'echec de 1959, le RJ avait ete «amene [...] ä mettre ['accent sur une
idee ethnique francophone du Jura, limitation due ä son impuissance ä

s'implanter dans le district de Laufon»16.

L'ASAJL n'est cependant pas unanime ä rejeter la notion d'ethnie.
Bertil Galland et Andre Manuel en perqoivent surtout la dimension stra-
tegique. Le recours ä la notion d'ethnie et la polarisation qu'elle suscite
constituent un facteur d'extension, comme le montre Bernard Prongue:
«La Question jurassienne devient alors une affaire suisse, car les Confe-
deres reagissent vivement aux theses de 1'ethnie franqaise, jugees con-
traires aux principes du federalisme»17.

La prise de position de Gonzague de Reynold en faveur de la solution
du 23e canton en fait un soutien tres sollicite. La serie d'articles publies
dans le Destin du Jura et le discours de Moudon attirent a Cressier ceux
qui cherchent son appui, du Rassemblement jurassien ä 1'ASAJL en passant

par des dissidents de l'AJE. C'est avec ces derniers, Rene Eckert et
Jacques Montandon, que Reynold envisage la creation d'un «Mouve-
ment pour un nouveau Jura libre et suisse». Mort-ne, ce projet n'en est

pas moins revelateur de la reaction federaliste helvetique aux theses du
Rassemblement. A cette periode, l'editeur Bertil Galland, alors proche
ideologiquement des idees conservatrices de Marcel Regamey, agit en
coulisses pour rendre «politiquement corrects» les coups d'eclats de la
jeunesse jurassienne et les faire admettre par des autorites suisses tres
mefiantes.

Epilogue et conclusion

Les deux homines qui sont ä l'origine de 1'ASAJL ne verront pas
naitre le 23c canton. Aldo Dami, demissionnaire en 1976 en raison de
disaccords avec la politique du RJ, est decede en octobre 1977, Jean Le
Comte en aoflt 1978. Les autres fondateurs ont eux aussi disparu des fi-
chiers. Le seid rescape du comite initial qui collabore encore activement
est Roger Dami.
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L'activite de l'association est restee soumise ä l'engagement de
quelques personnes, dans le cadre et sous le nom de l'association, mais
aussi ä titre prive ou professionnel. Les structures de l'ASAJL sont res-
tees relativement faibles et fragiles, ainsi qu'en atteste la faible activite
deployee, hormis la premiere petition, entre 1969 et 1972. En 1979, au
lendemain de la creation du nouveau canton, se pose la question de
l'existence de l'ASAJL. L'association renait sous le nom des «Confede-
res, Amis du Jura» avec de nouveaux Statuts. Entre 1979 et 1987,
l'association ne s'est plus manifestee ni au niveau mediatique, ni aupres des
autorites. Les relations entre les allies de la cause separatiste et le RJ se
terminent alors sur d'amers propos quant aux moyens de lutte, lesquels
temoignent du fosse qui s'est creuse, depuis 1961, entre Roland Begue-
lin et ses partisans non-Jurassiens.

Au terme de ce travail, nous pouvons reprendre les deux interrogations

qui ont servi de base ä notre reflexion:

- Pour quelles raisons des personnalites n'ayant pas de lien d'origine
ou de domicile avec le Jura ont-elles ete amenees ä prendre fait et cause
pour le mouvement separatiste

Les fondateurs de l'ASAJL, dans le sillage de la Ligue vaudoise ou
de Gonzague de Reynold, defendent un federalisme «historique». Pour
ces nationalistes, la Question jurassienne touche aux fondements de la
Confederation. Comme en attestent les premiers appels et textes, les
Amis du Jura libre sont attaches aux constantes de l'histoire helvetique
en matiere de resolution des conflits. Iis n'hesitent pas ä se referer au
Pacte de 1291 ou ä la mediation de Nicolas de Llue.

Une autre reference, plus recente, est recurrente dans l'argumentaire
de l'ASAJL. Le programme conservateur de la Defense nationale
spirituelle apparaTt transpose dans le contexte de la Guerre froide par des
notables de droite, a nette dominante anticommuniste. Le combat jurassien
concretise, par procuration en quelque sorte, les aspirations d'ideal
national des Amis du Jura libre. Contre le materialisme ambiant qu'ils de-
noncent, ils tentent d'impliquer les elites intellectuelles et politiques ä se

preoccuper d'un probleme qui met en question les fondements de la
Suisse.

La «dette de reconnaissance de 1815» est un element determinant de
l'adhesion ä la cause jurassienne des membres vaudois, majoritaires. Iis
cultivent une forme de culpabilite ä avoir obtenu leur independance can-
tonale au detriment de l'ancien Eveche de Bale lors du Congres de Vien-
ne. Malgre les efforts consentis par l'ASAJL en Argovie, cet argument
ne semble pas avoir trouve le meme echo dans le canton alemanique.

La deuxieme partie de notre questionnement portait sur l'engagement
des membres de l'ASAJL dans le conflit jurassien:
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- De quelle maniere et dans quelle mesure les Amis du Jura libre ont-
ils contribue au passage de la Question jurassienne du cadre cantonal au

contexte suisse?
Le succes du Jura des Jurassiens et la large diffusion de l'edition al-

lemande de la brochure Pourquoi je suis autonomiste... ont, ä n'en pas
douter, participe ä faire connaitre le probleme jurassien en Suisse ro-
mande et en Suisse alemanique. L'echec de la parution d'une edition al-
lemande du Cahier de la Renaissance vaudoise temoignent des fortes
resistances qu'opposent les autorites bernoises ä reconnaitre le probleme
jurassien et ä y chercher une solution. Dans les coulisses de l'Exposition
nationale de 1964 comme lors du proces du FLJ, des Amis du Jura libre,
ä titre prive et professionnel, ontjoue un role considerable, en engageant
leur reputation et leur Statut, meme s'ils se sont parfois trouves en porte-
a-faux avec la doctrine et la Strategie des dirigeants du Rassemblement

jurassien.
En definitive, il apparait de maniere tres claire que la creation de l'as-

sociation a ete organisee par Roland Beguelin et que le leader du RJ a

cherche ä en guider les premiers pas. Par la suite, les Amis du Jura libre
ont cultive une independance de fapade par rapport ä Delemont, tout en

restant, surtout sous la presidence de Jean Le Comte, souvent subordon-
nes ä la tactique du RJ. Toutefois, des lezardes apparaissent, des les
premieres annees, dans les relations entre les dirigeants de l'ASAJL et
Roland Beguelin. Soutien du RJ a ses debuts, l'ASAJL va progressivement
definir et suivre une voie originale. Quant au Rassemblement, comme
l'a montre Bernard Prongue, il cherche ä creer et maintenir un «etat de

necessite politique». Son attitude dans l'affaire de l'Exposition nationale,

son habile recuperation du proces des membres du FLJ et ses tenta-
tives d'attirer Gonzague de Reynold dans son giron temoignent des

dimensions tactiques, et meme opportunistes, de la politique du RJ.

Matthieu Baumgartner a grandi ä Bevilard. II est licencie es lettres
de l'Universite de Fribourg. II vit aujourd'hui en Bretagne.
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Le discours du mouvement
antiseparatiste jurassien (1952-1963)

Emma Chatelain

Introduction

Le mouvement antiseparatiste a beaucoup moins ete etudie que le se-

paratisme ou alors, dans le cadre d'une etude sur ce dernier, comme la
Constituante reactionnaire ä ce mouvement. On peut peut-etre voir cela
comme une tendance generale en histoire; on etudie davantage les
revolutions, les idees novatrices que ceux qui s'opposent au changement. Et
en roccurrence, c'est bien le separatisme qui presentait la difference, la
nouveaute.

Pour ma part, je me suis concentree sur un sujet peu etudie, le
discours des antiseparatistes durant les dix premieres annees de ce mouvement,

c'est-ä-dire de la fondation de l'Union des Patriotes Jurassiens

(UPJ), en 1952, ä 1'annee 1963. J'ai choisi cette date comme borne finale,

car elle marque un tournant dans la politique antiseparatiste puisque
l'Union des Patriotes Jurassiens s'y prononce officiellement en faveur
de la division du Jura.

J'ai etudie ce discours principalement ä travers Le Jurassien, le journal

mensuel de propagande du mouvement antiseparatiste, ainsi que
d'autres sources telles que discours ou brochures.

La naissance du mouvement antiseparatiste

Le 14 novembre 1952 est diffuse un Manifeste au peuple suisse, an
peuple clu Jura et de l'ancien canton (souvent appele Manifeste des

360 en raison du nombre de signatures). II declare que «le Jura ne veut
pas de la separation» et peut etre considere comme l'acte de fondation
du mouvement antiseparatiste, l'Union des Patriotes Jurassiens (UPJ).
Cet evenement se deroule ä la veille de la dissolution du Comite de
Moutier et en reaction aux prises de position qui se radical isent du

mouvement separatiste, le Rassemblement Jurassien (RJ), ne en 1947.
Des lors, nous allons assister a un dialogue de sourds entre ces deux
adversaires.
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Le premier congres de 1'UPJ a lieu ä Saint-Imier, le 25 avril 1953.
L'UPJ y adopte ses Statuts et se fixe ses buts (article 1) qui sont:

a) de defendre les interets du Jura dans le cadre du canton de Berne
b) de sauvegarder son patrimoine linguistique et culturel
c) de maintenir ses particularites
d) d'ceuvrer ä la realisation de ses aspirations legitimes
e) de travailler en faveur des bonnes relations entre Jura et ancien

canton.
Des les annees 1960, on assiste ä une diversification du mouvement

antiseparatiste, comrne chez les separatistes. En effet, plusieurs nou-
velles associations viennent se joindre ä l'UPJ qui elle-meme se rebapti-
se Force Democratique en 1974.

Les militants

L'auteur du Manifeste est Roland Stähli, äge alors de 35 ans. Cet ins-
tituteur de Tramelan fait dejä partie de la scene intellectuelle jurassien-
ne. II s'est notamment battu pour la defense et l'illustration de la langue
et de la litterature franqaise en etant le principal redacteur de la Revae
transjnrane, fondee en 1938 ä Tramelan. Toujours partisan d'un
dialogue entre Berne et le Jura, deux raisons l'ont pousse ä ecrire ce Manifeste:

soutenir le travail du Comite de Moutier et reagir au mouvement
separatiste (notamment ä Roland Beguelin). Parmi les 360 premiers si-
gnataires du texte, on retrouve essentiellement des gens du Jura Sud, une
majorite d'industriels, d'enseignants, de fonctionnaires et d'agriculteurs,
et les trois partis gouvernementaux - Parti socialiste (PS), Parti liberal-
radical (PLR) et Parti des paysans, artisans et bourgeois (PAB) - sont re-
presentes1. On y trouve aussi beaucoup de gens assurant des roles poli-
tiques, maires ou deputes. Aucune femme n'est presente, elles feront
leur apparition plus tard, notamment avec le Groupement feminin de
Force Democratique (GFFD cree en 1974, mais FD restera presque
toujours exclusivement masculin2).

II ressort de la lecture du Jurassien et d'autres ecrits de l'UPJ que les
antiseparatistes sont des gens conformistes, pragmatiques, attaches ä des
questions d'ordre economique et financier, refusant l'aventure et prefe-
rant rester sur des valeurs süres. Ces valeurs sont celles qu'ils se sont
donne le devoir de defendre, ä savoir la democratie, la liberte, le
dialogue, tout ce qui fait de la Suisse un pays exemplaire. lis se considered,

face aux agitateurs separatistes, comme les «vrais Suisses».

Politiquement, ils preferent les partis bourgeois, PAB et PLR3, alors
que les separatistes sont plutöt du cote PDC. On peut remarquer que seul
ce parti n'est pas represente ä Berne. II y a done un lien entre le fait
d'etre antiseparatiste et d'etre au gouvernement bernois.
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La question confessionnelle est aussi determinante dans cette affaire.
II y a un lien entre sa religion et le fait d'etre separatste ou antiseparatis-
te4. Et d'apres un sondage mene en 1981 par l'Institut de sociologie de

l'Universite de Zurich, 78,7% des antiseparatistes sont protestants5. Cet
aspect n'est done pas negligeable, meme si on s'est souvent defendu de

voir dans la Question jurassienne un conflit confessionnel. On trouve
d'ailleurs dans l'article 2 des Statuts que 1'UPJ a etablis en 1953:
«L'UPJ est politiquement et confessionnellement neutre».

Pour conclure ce portrait des militants antiseparatistes, on peut citer le

sociologue Michel Bassand: «Dans le Jura Sud, plus une commune vote
PDC, plus eile est separatiste, catholique, francophone, formee de per-
sonnes nees dans la commune de domicile, et favorable ä l'octroi des
droits politiques aux femmes. A 1'inverse, plus une commune est antise-
paratiste, plus elle vote PAB, plus les couches superieures sont impor-
tantes, plus elle est germanophone et protestante.»6

Moyens de diffusion

Les antiseparatistes opposent leur maniere d'agir, selon eux, une
action discrete et realiste, a l'agitation des separatstes, a leurs fetes
bruyantes et populates. Les antiseparatistes, eux, pretendent s'exprimer
avec «fermete, simplicite, bonne foi» et restent dignes dans la lutte7.

Leur message passe principalement par des conferences et le journal
du mouvement Le Jurassien, dont le premier numero est edite en aoüt
1953 et qui devient le Quinquet en 1979, encore publie actuellement.
Des conferences etaient aussi organisees dans tout le Jura, mais aussi en
Suisse romande ou les gens, d'apres l'UPJ, etaient mal informes ä cause
de la presse romande, en majorite proseparatiste et «en des mains catho-
liques». L'UPJ se donnait alors la täche de retablir les faits reels.

On retrouve a plusieurs reprises, chez les antiseparatistes, ce sentiment

d'etre victimes de la presse romande. Cette impression est tres pre-
sente dans les articles du Jurassien en 1963, apres les actions du FLJ.

Mais, si la presse romande semble etre plus sensible au combat des

separatstes que des antiseparatistes, il ne faut pas oublier que ces der-
niers beneficiaient du soutien de Berne puisque leur but etait le meme. A
titre d'exemple, j'aimerais citer VAssociation pour I'entente entre Berne
et le Jura fondee en decembre 1951. Cette association, en etroite
collaboration avec la chancellerie bernoise, vise surtout l'opinion publique
suisse alemanique, mais maintient aussi un certain contröle sur la presse
romande et ceci notamment par 1'intermediate de Virgile Moine,
conseiller d'Etat jurassien8. En octobre 1952, cette association met sur
pied un Office central cl'Information, specifiquement pour la Question
jurassienne et dirige par le chancelier d'Etat. Cet office, toujours par

390



1'intermediate de Virgile Moine et de ses liens amicaux avec Roland
Stähli, est en etroite relation avec l'UPJ et notamment le redacteur en
chef du Jurassien, Jean-Pierre Meroz9 ä qui il transmet des informations.

Le discours antiseparatiste
dans les annees 1950

Maintenant que nous connaissons un peu mieux le profil des acteurs
antiseparatistes, je vais passer ä l'analyse de leur discours dans les
annees 1950. J'ai releve cinq arguments revenant ä plusieurs reprises.

Les deux points qui ni'ont semble les plus importants sont:
1. l'aspect economique: pour l'UPJ, la cohabitation avec Berne est un

gage de securite au contraire de l'«aventure» que represente un nouveau
canton

2. le poids du passe et les 600 ans de vie commune avec Berne
Les trois autres sont:
3. un fort patriotisme: l'UPJ se presentant comme le defenseur des li-

bertes democratiques
4. son action d'information pour retablir la verite face aux mensonges

manipulateurs des separatstes
5. la question de l'unite du Jura et de ses frontieres.

Refuser l'aventure et opter pour la securite

La question economique est tres importante. On refuse l'aventure
separatste, car rester avec Berne est un gage de securite. On met le doigt
sur l'inconnu que represente un nouveau canton du point de vue
financier10. On denonce done l'insecurite que comporte un tel projet et on
reprend ainsi le slogan «Un tiens vaut mieux que deux tu Lauras» slogan

repris ä plusieurs reprises dans le discours antiseparatiste. On met en
avant la problematique des impöts qui seraient plus eleves dans un
nouveau canton.

On trouve done ici une opposition entre, d'un cote, la raison, le choix
de la securite, et de l'autre cöte, la demesure, l'aventure separatste.
Outre l'importance economique du canton de Berne, l'UPJ tient ä dire
que celui-ci s'est toujours (malgre quelques erreurs qu'elle ne nie pas)
montre tolerant envers sa minorite francophone et que la cohabitation
entre Berne et le Jura a toujours ete harmonieuse et prospere.
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Cette question est evidemment tres importante, puisqu'il est vrai que,
si Ton accepte sur ce point le discours antiseparatiste, toute revendica-
tion separatiste (fondee sur une incompatibilite profonde entre les Ber-
nois et les Jurassiens, due ä leurs differences et ä la triple domination
(economique, politique et culturelle) de Berne sur le Jura12) perd aussitot

tout fondement.
La bonne entente entre l'ancien canton et le Jura ne tombe pas du

ciel, mais est due ä 600 ans de vie commune.

Le poids du passe

Pour les antiseparatistes, on ne peut pas parier de la Question juras-
sienne sans tenir compte du passe.

L'histoire commune du Jura avec Berne a commence au XIVB siecle.
C'est de cette epoque que datent les premiers traites de combourgeoisie
qui unirent Berne aux etats du sud du Jura. II est done important, clans le
discours antiseparatiste, de s'appuyer sur ces 600 ans de vie commune et
harmonieuse avec Berne. Ces liens ont, en plus, ete renforces ä l'epoque
de la Reforme.

Un des points importants du debat opposant les separatistes et les

antiseparatistes tourne autour de l'affirmation ou non de l'ancien Eveche
de Bale comme un etat souverain et independant.

Pour le RJ, le Jura, identifie ä l'ancien Eveche de Bale, a forme du-
rant huit siecles un etat independant'3. Une telle opinion est inadmissible

pour les antiseparatistes puisqu'elle donne aux revendications separatistes

un fondement historique.
Face ä ces arguments, l'UPJ avance done la these inverse. Comme les

terres du prince-eveque de Bale etaient une partie de 1'empire allemand,
elles ne pouvaient done pas former un Etat souverain, au contraire des

treize cantons que comptait alors la Confederationl4.
Dans ce debat, deux interventions d'historiens sont a retenir, la these

d'Adolf Gasser, professeur d'histoire a l'Universite de Bale, qui affirme,
dans un rapport publie en 1957, que l'ancien Eveche de Bale n'a jamais
forme un Etat, et celle de Paul-Otto Bessire reprise par les separatistes
en reaction au rapport Gasser.

L'UPJ pour la defense des libertes democratiques

II ressort clairement du discours antiseparatiste que leur combat ne

concerne pas que le Jura, mais bien toute la Suisse et ses valeurs. L'UPJ
se bat pour la defense de ces valeurs, le dialogue, la concertation qui
permettent ä des gens de langues, de confessions, de cultures differentes
de vivre ensemble. Les antiseparatistes font done preuve d'un fort
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patriotisme en se considerant comme les vrais Suisses ä l'inverse des

separatistes qui representent un danger pour la nation.
Pour la redaction du Jurassien, ceder aux revendications separatstes,

c'est-ä-dire un Etat au nom d'une ethnie, necessiterait un changement de
la constitution et creerait un eclatement de la Suisse. Qa serait la porte
ouverte ä d'autres revendications du meme type dans plusieurs regions
de Suisse15.

Le separatisme est done vu comme un «danger national»16 et l'UPJ se

porte garante de tout faire pour lutter contre ce danger.

Honnetete contre manipulation

L'UPJ, süre de representer la majorite, denonce les separatistes comme

etant malhonnetes, cause d'un climat de haine, orgueilleux et ambi-
tieux. Un des premiers objectifs du Jurassien est alors de faire «ceuvre
de verite» face ä toutes les manoeuvres de propagande, les chiffres erro-
nes, les accusations sans preuves et les deformations historiques que pu-
blient les separatistes17. En effet, l'UPJ les accuse de n'avoir aueune
source fondee pour prouver leur theorie historique, «les auteurs des

commentaires historiques se servent du passe sans avoir jamais mis les

pieds aux archives»IS.
Face ä cette mauvaise foi, il s'agit pour l'UPJ de «liberer l'opinion

publique de l'oppression separatste»l9. En effet, les separatistes ne se

contentent pas d'user d'une honteuse propagande, ils sement la terreur
autour d'eux et font pression pour se rallier de nouveaux partisans. Ain-
si, Virgile Moine, dans un discours prononce en 1957, denonce un «etat-
major doctrinaire» qui a su seduire «une jeunesse ardente, enthousiaste,
naive aussi, desireuse de grandeur et d'evasion»20. Les antiseparatistes
opposent leur raison a la passion des separatistes.

L'unite du Jura

Le discours de l'UPJ sur la question de savoir s'il y a une unite entre
les Jurassiens est multiple. Un premier point ä relever est que, pour
l'UPJ, le rattachement du Jura ä Berne en 1815 est vu comme le debut
d'un processus unificateur. Ce n'est qu'apres 1815 que les sept districts
jurassiens ont pu former une unite politique21.

Quant ä la question de savoir si les Jurassiens sont divises, l'UPJ re-
pond parfois NON (ou en tout cas pas assez pour se separer) et parfois
OUI, ä cause d'une histoire differente (notamment l'importance de la
Reforme et des six siecles de vie commune avec Berne) et aujourd'hui
de Paction des separatistes qui creent un climat de haine et de tension
dans le Jura.
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Dans cette question de la division du Jura, on peut aborder la question
des frontieres geographiques d'un eventuel nouveau canton du Jura et
notamment le cas de Bienne.

Les antiseparatistes sont extremement opposes ä l'idee d'etre separes
de Bienne, celle-ci etant la capitale economique du Jura bernois: Ten se-

parer reviendrait ä une «decapitation economique de celui-ci»22. On re-
trouve ici les soucis economiques des antiseparatistes face ä la creation
d'un nouveau canton.

On peut encore mentionner, dans cette meme idee de frontieres,
l'idee, qu'on trouve pour la premiere fois dans un discours d'Henri Hu-
ber, conseiller d'Etat, en octobre 1957, qu'il est aujourd'hui anachro-
nique de creer de nouvelles frontieres. En effet, ä l'heure d'une union
europeenne, il serait absurde de vouloir, en Suisse, aller ä contre-cou-
rant.

Cependant, on peut quand meme remarquer que face ä l'Europe,
l'UPJ prend position pour une integration uniquement economique, qui
ne doit jamais etre politique, car elle mettrait en danger la neutralite et
l'independance de la Suisse. On retrouve la la prudence et le pragmatis-
me des antiseparatistes.

L'evolution de l'UPJ face ä I'initiative
du RJjusqu'ä I'acceptation d'une separation entre

le Nord et le Sud

Examinons 1'evolution du discours antiseparatiste face ä la votation
de 1959 dans le but de mettre en evidence le poids de cette date, laquelle
marque une premiere etape dans 1'evolution de la Question Jurassienne.

1957, le RJ lance I'initiative

On trouve la premiere reaction de l'UPJ face ä 1'intention du RJ de
lancer une initiative (elle le sera le 15 aoflt 1957) dans le N° 43 de juin-
juillet 1957. Cette initiative reclame une consultation de la volonte
populate cantonale pour savoir si elle veut un plebiscite dans le Jura sur la
creation d'un nouveau canton on non.

Bien stir, l'UPJ prend tout de suite position contre cette initiative. Le
N° 43 du Jurcissien y est en grande partie consacre. Les deux themes
principaux developpes par l'UPJ durant toute leur campagne sont deja
presents:
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- les questions financieres que pose un nouveau canton23,

- les moyens d'action peu honnetes mis en ceuvre par les separatistes
lors de la recolte des signatures24.

La question financiere est extremement presente, et ceci durant toute
la campagne. L'UPJ s'oppose, par des chiffres clairs et vrais, aux separatistes

incapables de rien proposer de concret25.
Les methodes du RJ sont denoncees: «pour aboutir ä ses fins, il se

fera doux comme un agneau, conciliant dans la forme, prevenant, miel-
leux, plein d'attentions. Et tandis qu'il arguera de sa bonne foi, ses
militants organises en commandos passeront de village en village, de maison
en maison, pour attirer ä eux les voix des Jurassiens.»26 Les separatistes
sont done depeints comme etant prets ä tout pour obtenir des signatures
(et ceci avant que cette recolte ait commence). A 1'oppose, le role de
l'UPJ (comme dans la question financiere) est d'avertir, d'informer la

population.
Quelques mois plus tard, l'UPJ commence ä denoncer cette initiative

comme etant une manoeuvre separatiste, laquelle consiste, en creant la
confusion (car elle se presente en plusieurs etapes), ä obtenir une majorite

de oui dans la partie jurassienne pour ainsi alerter l'opinion en se pre-
sentant comme les victimes de la majorite bernoise. Mais l'UPJ souligne
que ce resultat ne serait pas clair: les gens ayant vote OUI pourraient
l'avoir fait pour deux raisons: pour signifier, soit qu'ils veulent un
nouveau canton, soit qu'ils veulent pouvoir dire, par un vote, qu'ils ne veulent

justement pas de nouveau canton.
Antidemocratique est aussi cette initiative, car elle permettrait d'«or-

ganiser une votation föderale sur la question de la separation du canton
de Berne, sans que le peuple bernois dans son ensemble - et non seule-
ment les sept districts jurassiens - se soit prononce ä ce sujet»27, ce qui
reviendrait ä ce qu'une minorite impose ses vues ä une majorite. En
plus, l'UPJ craint pour l'avenir de la Suisse, puisqu'en envisageant le
succes d'un tel projet, on assisterait ä «un separatisme en cascade et
alors, e'en serait fait de la Confederation»28.

1958, voter pour regier la question

Durant toute l'annee 1958, on sait, meme avant qu'elle ne soit depo-
see en novembre, que 1 'initiative a reussi ä recolter suffisamment de

signatures. L'UPJ continue ä developper les memes arguments: les pro-
blemes financiers qui decouleraient de la creation d'un nouveau canton
et dont les separatistes ne parlent pas29; les methodes employees par les

separatistes pour arriver ä ce resultat30. Je me permets de remarquer ici
que ces accusations sont exactement les memes qu'en ete 1957, alors

que l'initiative n'est pas encore lancee.
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Des chiffres commencent ä s'articuler. L'initiative aurait recolte
24000 voix dont 42% d'electeurs du Jura Sud (57% d'electeurs juras-
siens). I] faut done expliquer ce succes. D'apres l'UPJ, si beaueoup
d'antiseparatistes ont signe cette initiative, e'etait dans l'espoir de voir
cette question reglee et de retrouver la paix, de pouvoir «dire ce qu'ils
pensent d'un mouvement anti-alemanique et anti-suisse»31.

En juillet 1958, l'initiative du RJ n'est pas encore deposee et l'UPJ
commence ä s'impatienter. Elle se montre convaincue que le delai des
separatistes ne fait que prolonger le malaise provoque par cette initiative,

ce qui serait en fait le but premier des separatistes. Au lieu de cher-
cher ä «y voir clair», ceux-ci ne cherchent qu'ä «creuser un fosse entre
le Jura et l'ancien canton»32.

L'initiative est finalement deposee en novembre 1958. On revient
alors sur la raison de ce delai impose par le RJ qui est interprete comme
une manoeuvre de plus, une maniere de gagner du temps pour faire cam-
pagne dans le Laufonnais et dans le Sud33.

1959, avant et apres la votation, la propagande et la victoire

Les mois precedant la votation du 5 juillet 1959 sont utilises par
l'UPJ ä une active propagande en faveur du non. Un numero special du
Jurassien est meme edite juste avant les votations. On y retrouve bien
sür tous les arguments developpes precedemment.

L'UPJ se montre süre de la victoire et presente un RJ en perte de
vitesse34 et un peuple jurassien decide ä opter pour la seule solution
capable de ramener la paix: le refus d'une separation.

Apres la votation (48% de OUI dans le Jura, 22% dans tout le
canton35), le ton est triomphaliste. Du cöte antiseparatiste, on est sür que
la lutte est desormais finie, que les separatistes n'ont plus qu'ä abandonner

leurs revendications.
Plusieurs articles vont dans ce sens, leurs titres sont evocateurs: «La

lutte dans le Jura Nord, le cauchemar est dissipe», ou encore: «Le sepa-
ratisme condamne ä mort» oü l'on peut lire que le Sud n'aurait jamais
aeeepte de se separer de Berne et que le Jura Nord ne le peut pas tout
seul36.

Marc Houmard, Jean Wille et Jean-Pierre Meroz dans un article intitule

«Merci» adressent leurs remerciements et annoncent que desormais
«la paix va revenir chez nous» et que «le Jura est maintenant libere de la
tuteile separatste».

Rapidement, les antiseparatistes se rendent compte que l'attitude du
RJ ne va pas dans ce sens, mais qu'ils se montrent prets ä continuer la
lutte. On va alors, du cöte antiseparatiste, des octobre 1959, critiquer
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1'attitude de mauvais joueur du RJ, attitude qui ne fait qu'attiser les
divisions entre Jurassiens, alors que les antiseparatistes, eux, voudraient tra-
vailler ä recreer une union entre le Nord et le Sud (il est evident qu'ils
sont nettement opposes ä une separation en deux du Jura)37.

Face ä la reaction du RJ qui met le resultat de cette votation sur le

compte des voix des nombreux immigres bernois, l'UPJ se place en de-
fenseur de la democratic et denonce la manoeuvre des separatstes com-
me une «segregation electorate »3S.

1960-1963, Refus des separatestes d'abandonner le combat

Dans les annees 1960-62, le ton se calme un peu. Les themes habi-
tuels sont abordes, mais sur un ton moins polemique que durant les trois
annees precedentes. L'UPJ pense que son combat a ete legitime par le
resultat du 5 juillet et que toute revendication separatiste a ete enterree
une bonne fois pour toutes. Cependant, le RJ ne suit pas ce chemin. Des
la fin de l'annee 1961, l'UPJ s'inquiete de ses ambitions de porter le
probleme ä l'etranger.

Les attentats du FLJ, ä la fin de l'annee 1962 et au debut 1963, provo-
quent bien sür de vives reactions parmi les milieux antiseparatistes. On
denonce bien sür la violence de telles actions, mais aussi les liens
troubles entre le RJ et le FLJ. L'UPJ reclame un desaveu clair et public
de ce dernier par les separatstes39.

L'UPJ commence ä craindre l'opinion de la presse romande, alertee

par les actions du FLJ, et la volonte d'internationalisation du conflit par
les separatstes. C'est certainement dans cette optique que, lors de 1'as-
semblee generale de l'UPJ de l'automne 1963, une resolution est adoptee

qui montre un net changement de politique. Dans les annees 60-61,
on pense ä retrouver une certaine cohesion au sein du peuple jurassien,
on est done bien loin de l'idee d'une division du Jura. Mais dans cette
resolution, l'UPJ se voit contrainte, puisque tous les efforts qu'elle a
faits pour calmer le jeu sont restes vains, puisque le RJ «est reste sourd ä

ces appels [...] a durci sa position, creusant un fosse toujours plus pro-
fond entre le Sud et le Nord du Jura» ä se resigner, pour la paix, ä envi-
sager que les trois districts du Nord se prononcent par un vote sur leur
avenir40.

On verra par la suite que c'est la solution que choisira le gouverne-
ment bernois en changeant sa Constitution en 1970 pour permettre les

plebiscites qui aboutiront effectivement ä une division entre le Sud et le
Nord.
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Conclusion

Pour conclure, je vais tenter de degager revolution generale du dis-
cours antiseparatiste durant les annees 1950.

Au debut de cette periode, le but premier des antiseparatistes est de
demontrer les raisons de leur mouvement: une action d'information
dans la population face aux mensonges separatistes. Plusieurs arguments
sont mis en avant. Deux points ressortent particulierement, l'aspect eco-
nomique et le debat historique. L'aspect economique est, ä mon avis, ex-
tremement important. Les antiseparatistes voient la cohabitation avec
Berne comme un gage de securite et refusent un changement qui reser-
verait un avenir incertain. Du point de vue historique, les antiseparatistes
refusent 1'idee separatiste que l'ancien Eveche de Bale a forme un etat
independant. D'autres arguments reviennent ä plusieurs reprises dans les
articles du Jurassien. Les antiseparatistes se presentent comme les de-
fenseurs d'une certaine entente helvetique, la reunion de gens de
langues, de cultures, de religions differentes, pourtant capables de vivre
ensemble, particularite de la Suisse qui se voit remise en cause par les
separatistes. D'oü le sentiment pour l'UPJ d'etre le reflet de la majorite,
au contraire des separatistes qui ne sont que manipulateurs.

Sur la question de 1'unite du Jura, les prises de position antiseparatistes

sont plus aleatoires. D'un point de vue historique, le Nord et le
Sud du Jura sont tres differents. Mais, s'il s'agit d'envisager une division

du Jura, alors cette difference est minimisee, attitude qui change en
1963, puisque l'UPJ accepte finalement l'idee d'une division du Jura.

Des l'annee 1957 et l'annonce du projet de l'initiative separatiste, le
Jurassien se lance dans une farouche campagne en faveur du NON. On
reprend les memes arguments avec, en tete, toujours l'aspect economique.

Des attaques directes et violentes contre le RJ et ses methodes se
font aussi tres presentes.

Le 5 juillet 1959 est suivi par un moment d'euphorie, on savoure sa
victoire qu'on pense definitive, les antiseparatistes se montrent sürs de
leur politique legitimee par le resultat du scrutin. Le debut des annees
1960 voit naitre une accalmie dans le ton des articles du Jurassien. Ce-
pendant, eile n'est que de courte duree. L' attitude separatiste qui refuse
de renoncer a son combat va relancer les debats. La volonte d'internatio-
nalisation du mouvement par les separatistes et les actions du FLJ vont
mettre l'UPJ sur la defensive. Elle prend alors un ton de victime et se
decide ä accepter une separation entre le Nord et le Sud du Jura.

Emma Chatelain est etudiante ci l'Universite de Fribourg ou eile
prepare une licence es lettres avec I'histoire contemporaine en brauche
principcde. Cet article est le resume d'un travail realise dans le cadre
d'un seminaire.
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Les industriels et la Question
jurassienne (1930-1980)

Pierre-Yves Donze

La dimension economique de la Question jurassienne n'a jusqu'ä
present que peu retenu l'attention des chercheurs. II est vrai qu'elle n'a pas
ete erigee en argument prioritaire par les differents protagonistes du
conflit jurassien, beaucoup plus attaches ä sa dimension identitaire
(confession, culture, langue, origine, etc.). De plus, il faut relever que ce
conflit se deroule dans une conjoncture economique caracterisee par une
forte croissance et le plein emploi, et done moins favorable ä la primaute
des arguments economiques.

Assez curieusement, le patronat industriel jurassien n'a pratiquement
jamais pris la parole en tant que tel dans le conflit jurassien, alors meme
qu'il represente une elite incontournable de la vie sociale et economique
jurassienne. II n'est toutefois pas totalement absent de la scene politique
et certaines interventions collectives de sa part revelent des positions
diverses face ä la question de la creation d'un nouvel Etat jurassien.
Dans le cadre de cette breve presentation, je vais m'interesser ä ex-
pliquer en quoi les industriels jurassiens ont pu s'averer favorables ou
non ä la creation d'un nouveau canton, au nom de quels arguments et
dans quel but.

La revolte des petits patrons horlogers
dans I'entre-deux-guerres

On ne peut saisir la position du patronat horloger durant la Question
jurassienne sans revenir sur devolution economique que connait 1'indus-
trie horlogere dans rentre-deux-guerres. Celle-ci se caracterise en effet
par un vaste mouvement de concentration industrielle et un deplacement
des centres de decisions dans les villes du pied du Jura (Neuchätel,
Bienne, Granges, Soleure)1. La constitution de trusts industriels se fait
alors au detriment de plusieurs entreprises jurassiennes. A titre
d'exemple, la societe Ebauches SA, fondee en 1926, rachete durant les
quinze annees qui suivent une cinquantaine d'entreprises horlogeres,
dont 14 dans le Jura bernois2. Or, plusieurs de ces entreprises sont
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fermees au profit d'unites de production plus grandes, souvent situees
dans des centres urbains3. Dans ce contexte, le petit patronat horloger se

sent menace par la concentration industrielle et intervient sur la scene

politique. II reproche notamment aux autorites bernoises de ne pas inter-
venir en faveur de l'industrie horlogere, au travers de la Banque canto-
nale bernoise, elle-meme actionnaire de l'Allgemeine schweizerische
Uhrenindustrie AG (ASUAG), le principal trust horloger fonde durant
rentre-deux-guerres. Le depute radical de Tavannes Jules Schlappach
intervient ainsi contre la concentration au Grand Conseil en 1931, mais

en vain4. Le patronat horloger jurassien est toutefois divise sur la question

de l'interventionnisme etatique en faveur des petits fabricants. Ainsi,

plusieurs industriels, generalement dirigeants de grandes entreprises
beneficiaires du mouvement de trustification, occupent eux-memes un
siege au conseil d'administration de l'ASUAG.

Industriels jurassiens membres du conseil d'administration
de l'ASUAG, 1931-19555

Periode de fonction Nom Entreprise

1931-1954 Maurice Savoye, Saint-Imier Longines

1932-1934 Werner Brandt, Reconvilier Fonderie Boillat SA

1934-1938 David-H Wuilleumier, Tramelan Fabricant d'horlogerte

1937-? Emile Juillard, Cortebert Cortebert Watch Co

1938-1947 Andie Fluckiger, Saint-Imier Fluckiger & Cie

1954-? Eugene Jeanrenaud, Saint-Imier Longines

La division du patronat horloger jurassien sur la question de la
concentration industrielle et de I'intervention de l'Etat se retrouve au
sein de 1'Association pour la defense des interets du Jura (ADIJ), dont
l'assemblee generale de 1931 revele les positions patronales opposees6.
Ainsi divisee, 1'ADIJ refuse de prendre position et renonce l'annee sui-
vante a fonder une Commission industrielle7. Entre temps, les petits
patrons horlogers se sont regroupes en une association, qui compte pres
de 500 membres en 1931. Tres actifs, ils se rencontrent ä de nombreuses
reprises au cours des annees 1930. Iis fondent meme en 1933 ä Bienne
leur propre journal La Tribune horlogere. De plus, ils sont soutenus par
le depute agrarien de Saint-Imier Abel Jolissaint (1933) et le liberal
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franc-montagnard Emile Bouchat (1935), qui demandent au Grand
Conseil un soutien en faveur des petits fabricants, mais ne voient pas
leurs revendications aboutir8.

Pour schematiser, on assiste done dans les annees 1930 ä 1'opposition
entre un petit patronat horloger defenseur de la «fabrique horlogere ru-
rale»9 et les dirigeants des grandes entreprises horlogeres du pays decides

ä moderniser leurs moyens de production. Cette polarisation du
patronat, et surtout la rancceur des petits fabricants envers un Etat de Berne
qui n'a rien fait pour soutenir leur industrie, se retrouve apres 1947.

Le patronat horloger et les debuts du
mouvement separatste (annees 1940 et 1950)

Des l'eclatement de l'affaire Moeckli (1947), plusieurs industriels
s'engagent en effet en faveur de la creation d'un Mouvement separatiste
jurassien. Or, contre toute attente, e'est un industriel favorable ä la
concentration horlogere, Daniel Charpilloz, qui prend la tete du mouvement,

dont il occupe la presidence de 1947 ä 1954. Entre dans la
fabrique paternelle Helios, ä Bevilard, apres ses etudes au Technicum de
Bienne, il est en effet parmi les fondateurs du trust des fabricants de pi-
gnons (1929)l0.

Industriels engages dans le Mouvement separatiste jurassien
au cours des annees 1940 "

Nom Lieu Entreprise Fonction au sein

du Mouvement separatiste

Daniel Charpilloz Malleray Malleray Watch President central (1947-1954)

Marcel Aubry Le Noirmont Aubry Freres Membre du comite central (1947)

Jacques Theurillat Porrentruy Theurillat Freres Membre fondateur (1947)

Victor Beuchat Bienne Fabricant de ressorts Membre du comite central (1949)

Robert Langel Courtelary Fabricant d'horlogerie Membre du comite central (1949)

Gaston Aubry Le Noirmont Aubry Freres Membre du comite central (1949)

Roger Moeschler Bonfol Fabricant d'horlogerie Membre du comite central (1949)
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A ses cotes, ce sont pourtant essentiellement des patrons horlogers in-
dependants qui s'engagent ä la fin des annees 1940 dans le separatisme
(tableau 2). lis sont fort bien representes dans le Mouvement separatiste
ä la fin des annees 1940. Le comite central de 30 personnes elues en
1949 comprend meme cinq industriels (soit 16.7%)12. Au cours des
annees 1950, plusieurs autres industriels horlogers, generalement radicaux,
s'engagent dans le mouvement separatiste et perpetuent ainsi le modele
esquisse ci-dessus.

Citons notamment le fabricant d'horlogerie de Tramelan Jean Boillat,
candidat au Conseil national en 1963; le fabricant de pierres des Breu-
leux Henri Theurillat, membre du comite directeur du Rassemblement
jurassien (RJ) dans les annees I96013; Hubert Bouille, fabricant de
boTtes de montres aux Bois et president-fondateur de la section locale du
Rassemblement jurassien en 195214; ou encore Andre Francillon, directeur

chez Longines, fondateur en 1952 d'une section du RJ ä Saint-
Imier15 et second president central du RJ, au deces de Daniel Charpilloz
(1954).

On ne sait toutefois que peu de choses sur les motivations de cet
engagement, sur la place des facteurs economiques aux cötes de facteurs
politiques, culturels ou religieux qui interviennent aussi dans le choix de
i'engagement politique. Cependant, au vu de l'importance de cette
presence patronale des premieres annees et du profil des entrepreneurs en
question, on peut raisonnablement penser avoir affaire ä un patronat hor-
loger proche de celui qui s'oppose dans les annees 1930 au mouvement
de concentration industrielle, d'autant plus que l'essentiel des industriels,

dont il est question dans le tableau 2, dirige tous des entreprises
independantes des trusts industriels. L'un des seuls textes qui contient
une reference a la politique economique que le RJ souhaite voir appli-
quer dans le cadre d'un nouvel Etat jurassien est la Declaration de principe

snr la Constitution et sur les lignes directrices cle la politique de
l'Etat jurassien, publiee en 195416. II y est affirme que l'existence d'un
gouvernement jurassien saura mieux prendre en compte et defendre les
interets industriels regionaux que ce n'est alors le cas:

Un gouvernement qui sera Vemanation cht peuple cht Jura et dont les
memhres s 'occuperont en permanence cle problemes jurassiens, dont ils
out une connaissance pcirfaite, retahlira le rapport indispensable entre
la politique de l'Etat et les interets economiques du pays. Cette politique
sera d'autant plus homogene et profitable ä /'ensemble du peuple
jurassien que plus cle la moitie cle celui-ci vit cl'activites industrielles. Une
telle politique se traduira par un soutien ejfectif cle nos industries,
notamment clans leurs rapports avec les autorites federates [...].17
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La place des industriels
dans le mouvement antiseparatiste

Le modele esquisse ci-dessus d'un petit patron horloger rejoignant les

rangs du Mouvement separatste dans l'espoir qu'un Etat jurassien puis-
se intervenir ä l'encontre du mouvement de concentration industrielle
est fortement caricatural et ne represente qu'une partie du patronat. En
effet, des l'eclatement de la Question jurassienne, de tres nombreux
industriels, installes principalement dans les districts de Courtelary et de

Moutier, quelle que soit la forme de leur entreprise, s'engagent au sein
du mouvement antiseparatiste, l'Union des patriotes jurassiens (UPJ). Le
manifeste fondateur de cette association a ete publie et permet de
connaitre le profil des premiers patrons ä la soutenir18. Parmi les 357 si-
gnataires dont la profession est connue, on denombre 34 industriels et
fabricants d'horlogerie (9.5%). Parmi eux, on rencontre quelques
grandes figures patronales du Jura Sud, issues des divers secteurs industriels

de la region. Pour ce qui est de l'horlogerie, il faut relever la
presence de James Choffat, patron de l'entreprise Hoga Watch et depute-
maire radical de Tramelan; d'Edmond Gagnebin. lui aussi de Tramelan,
directeur de Numa Watch et membre du comite central de la Federation
horlogere; de Charles et de Robert Jeanneret, dirigeants de l'entreprise
Leonidas Watch, ä Saint-Imier. Quant ä l'industrie des machines-outils
et de la mecanique, eile est representee par les fabricants de Bevilard
(Charles, Max et Rene Schäublin) et ceux de Moutier (Jean Burri,
Hermann Konrad, Albert Petermann). Mais les premiers industriels ä s'en-
gager dans l'UPJ se recrutent aussi tres largement dans le milieu des pe-
tits fabricants horlogers, principalement a Tramelan (dix fabricants),
mais aussi dans le vallon de Saint-Imier (deux ä Renan et un ä Saint-
Imier), la vallee de Tavannes (trois ä Malleray, deux ä Reconvilier, deux
ä Tavannes, deux ä Moutier et un ä Bevilard) ainsi qu'ä La Neuveville
(un fabricant).

Ce ne sont done pas uniquement les industriels favorables ä la
concentration horlogere qui s'opposent au separatisme, mais un tres large

panel d'entrepreneurs representatifs de la diversite du patronat jurassien,

une structure que le mouvement antiseparatiste conservera jus-
qu'apres les plebiscites et qui confirme I'insuffisance de la seule
explication economique. La position des industriels antiseparatistes revele
l'attachement aux prineipes d'un liberalisme classique en ce qui concer-
ne les attentes envers l'Etat. Les benefices eventuels d'un nouveau canton

du Jura, en terme de politique economique favorable ä l'industrie,
sont largement attenues par les risques encourus en terme de fiscalite.
Ce qui est surtout craint, e'est la creation d'une frontiere politique forte
qui risque de couper le Jura horloger de la metropole biennoise. Ainsi,
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par exemple, dans sa necrologie de Paid Trümpy, directeur de l'usine
Thecla ä Saint-Ursanne, le journal antiseparatiste Le Jurassien ecrit en
1963 que ce dernier «se rendit immediatement compte quel danger le
separatisme pouvait faire courir ä l'industrie jurassienne en provoquant
son isolement.»20 L'opposition ä la creation d'un nouveau canton est
alors justifiee par les grands principes liberaux et anti-interventionnistes,
dans un contexte de retrait de l'Etat de l'industrie horlogere, et trouve
une justification theorique avec le modele des poles de croissance,
presentee dans les cercles patronaux jurassiens des la fin des annees
1960 par Franpois Schaller21. Professeur d'economie politique aux Uni-
versites de Berne et de Lausanne, ce fils d'un ancien directeur d'entre-
prise horlogere de Porrentruy, lui-meme ancien directeur financier de la
fabrique de boltes de montres Louis Lang SA, ä Porrentruy, et membre
de plusieurs conseils d'administration dont celui de la fabrique de
machines Bechler SA, Moutier,22 insiste sur le fait que le developpement
regional repose sur le dynamisme de certains poles, dans lesquels se

concentrent les grandes entreprises horlogeres et qui entrainent dans leur
dynamique un arriere-pays industriel plus vaste. Or, le Jura ne possede
aucun de ces centres horlogers (Bienne, La Chaux-de-Fonds, Granges,
etc.) et vit dans un rapport de dependance economique, notamment en-
vers la region biennoise pour les trois districts du Jura Sud. L'avenir de
l'industrie jurassienne ne doit done pas etre compromis par une nouvelle
frontiere cantonale, d'autant plus que celle-ci risque de s'averer fiscale -
ment defavorable aux entreprises.

Finalement, on en revient done ä la question fiscale. La radicalisation
du mouvement separatiste et le progressisme de ses positions politiques
font en effet craindre ä de nombreux industriels qu'un nouvel Etat jurassien

adopte une politique fiscale defavorable aux entreprises. Le mouvement

antiseparatiste denonce des le milieu des annees 1960 «l'inevitable
conversion du separatisme vers un gauchisme revolutionnaire23», un
theme recurrent au cours des annees 197024. Les antiseparatistes ajoulots
ecrivent par exemple en 1970 que la creation d'un nouveau canton ne-
cessitera «de mettre durement a contribution chaque entreprise, petite ou
grande, et chaque particulier, dans une mesure qui permettra de financer,
d'abord, le gouvernement cantonal. [...] II s'agira encore de financer le
parlement cantonal, puis de remplir de monde tous les bureaux et tous
les offices cantonaux qu'on s'empressera de creer.»25 Une politique qui
se fera au detriment de «la competitivite de nos industries»26. L'Association

cantonale bernoise des fabricants d'horlogerie (ACBFH) ne dit
pas autre chose lorsqu'elle declare peu avant le 23 juin 1974, de maniere
diplomatique il est vrai, qu'»actuellement, 1'economie vit dans un
contexte politique connu; elle affrontera l'inconnu si ce contexte est
transforme totalement [,..].27»
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Vers les plebiscites: les industriels jurassiens
favorables ä un nouveau canton

La radicalisation du Rassemblement jurassien au cours des annees
1960 se fait aussi sentir sur la place qu'occupent les industriels ä l'inte-
rieur du mouvement separatiste. Le depart d'Andre Francillon de la pre-
sidence centrale en 1965 est symptomatique de l'arrivee d'une nouvelle
generation ä la tete du mouvement, caracterisee par son progressisme
politique et le recours ä une doctrine ethnique dans laquelle la dimension

economique est tres secondaire, si bien qu'en 1974, le comite direc-
teur du RJ ne comprend plus que trois industriels parmi ses 56 membres
(doit 5.6%)28.

Lors de la campagne plebiscitaire de 1974, le Rassemblement jurassien

reprend toutefois sa position de defense du petit patronat horloger,
meme si la thematique economique n'est pas centrale dans sa propagan-
de. Dans les semaines qui precedent le plebiscite, le RJ cherche ä rassu-
rer la population ainsi qu'ä montrer la force economique et industrielle
du Jura. Le jeune Alain Charpilloz, docteur en sciences economiques et
industriel ä Bevilard, membre du comite directeur du RJ, est le principal
theoricien economique du mouvement separatiste. Au travers de plu-
sieurs articles parus dans Le Jura Libre dans les semaines qui precedent
le plebiscite du 23 juin, il insiste sur les avantages que peut apporter la
souverainete etatique pour favoriser ce qu'il appelle «la condition de

notre developpement.»29 II affirme ainsi en mai 1974 que le manque de
diversification du tissu industriel jurassien et le deplacement des centres
de decisions hors du Jura necessitent la creation «d'un pole de croissan-
ce interne»30. II prone ainsi l'adoption d'une politique cantonale volon-
tariste de developpement regional, fondee autant sur un soutien accru
aux entreprises endogenes (politique de credit et d'exonerations fiscales
favorables aux PME, creation d'un centre de recherche et de developpement,

etc.) que sur une politique de promotion economique visant la
recherche active d'investisseurs etrangers, telle que la mene alors le canton

de Fribourg. Dans un interview accorde ä La Suisse horlogere,
Roland Beguelin insiste de son cote sur la necessite de disposer d'un Etat
autonome afin de raccrocher le Jura ä la fameuse banane bleue, le
«sillon central du Marche commun»31 qui traverse l'Europe de la Met'
du Nord ä la Mediterrannee via la Rhur, un objectif qui deviendra un
classique de la politique de developpement economique du canton du
Jura. Mais Beguelin milite aussi en faveur d'un Etat interventionniste en
faveur des entreprises horlogeres en difficulte, arguant que «s'agissant
du pouvoir de decision dans les concentrations nouvelles, Neuchätelois
et Soleurois ont plus d'atouts en mains que les Jurassiens.»32
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C'est dans ce contexte de la quete d'un Etat interventionniste en fa-
veur du developpement economique que 70 chefs d'entreprise apportent
ieur soutien ä la creation d'un canton du Jura et signent un appel des in-
dustriels peu avant le 23 juin33. Les 51 entreprises qu'ils represented, si-
tuees aussi bien dans le Nord (31 entreprises) que dans le Sud (20
entreprises), montrent bien que le grand patronat industriel jurassien ne s'af-
fiche pas en faveur d'un nouveau canton. L'essentiel de ces entreprises
sont de petites unites actives dans la fabrication de montres et de compo-
sants horlogers, ainsi que des ateliers de mecanique et de decolletage.
L'exemple des fabricants de boites de montres illustre bien qu'on a

affaire surtout ä de petits entrepreneurs independants qui dirigent des mai-
sons dont la taille est limitee. En effet, aucune des grandes fabriques de
boites de montres jurassiennes (La Generale SA ä Delemont, Donze-
Baume SA aux Breuleux, Louis Lang SA a Porrentruy, Miserez SA ä

Saignelegier, MRP SA ä Alle, Ervin Piquerez SA ä Bassecourt et

Georges Ruedin SA ä Bassecourt, etc.) ne soutient le plebiscite de 1974.

Fabricants de boites de montres favorables au plebiscite
du 23 juin 1974

Directeur Fabrique Localite Nombre d'employes (1978)

Henri Beuchat Henri Beuchat SA Glovelier 55

Jean et Roger Boillat Metac SA Fahy 40

Jämes Claude Createc SA Vendlincourt

Roger Gigon Mabo SA Develier

Marcel Lusa Lusa SA Courfaivre 70

Andre Marquis Develier 9

Raymond Pretat Raymond Pretat SA Porrentruy 80

Maurice Voisard Fontenais SA Fontenais 70

Les grandes entreprises ne sont representees que par quelques rares
industriels. En effet, parmi les 36 plus grandes entreprises jurassiennes
de 197834, on en denombre seulement deux dont les dirigeants ont soute-
nu la creation d'un canton du Jura: la fabrique de couronnes Pibor SA, ä

Glovelier, dirigee par Pierre Bourquard (chiffre d'affaires de 300000
francs en 1978 et 270 employes), ainsi que la fabrique de pignons Helios
SA, ä Bevilard, appartenant ä la famille Charpilloz (chiffre d'affaires in-
connu et 400 employes). Enfin, il faut souligner la presence parmi les
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signataires de cet appel de Philippe Holzer, directeur chez Bechler. ä
Moutier, mais ä titre individuel.

Les difficulties que le Rassemblement jurassien rencontre aupres du
monde economique s'expliquent en grande partie par la crainte des
industries de voir se mettre en place l'Etat social revendique par nombre
de separatstes, et done l'adoption d'une fiscalite elevee et peu favorable
ä leur encontre. Un fabricant de boites de montres partage ces soucis et
en fait part ä Roger Guenat, fabricant d'horlogerie des Breuleux, charge
de recueillir le soutien de ses collegues industriels pour le plebiscite du
23 juin:

Monsieur.;
Comme convenu, je vous retourne ci-joint le formulaire signe.
Ce clernier, signe par tons les industriels du Jura, tranquillisera line

partie de 1'opinion publique. Toutefois, ä mon avis e'est le gouverne-
nient provisoire qui devrait s'engager et promettre que ni les tra-
vailleurs ni les industriels ne paieront pas plus d'impöts dans un canton
du Jura que dans I'ancien canton de Berne. Moi-meme j'avais cette
crainte, et l'ayant exprimee ä des personnalites separatstes, j'ai eu la
preuve que je n'etais pas le seul dans cet etat d'esprit, car il faut bien
avouer que les principaux partis dirigeants sont assez ä gauche. La
creation d'un parti liberal independant a dejä cree une tout autre
atmosphere, mais ä mon avis cela ne sujfit pas.

Des lors, une publication dans la presse au bon moment ne manquera
pas d'enlever les voix de droite hesitantes.

Veuillez agreer, Monsieur, mes salutations distinguees. Vive le Jura?5

Le souci de voir un nouvel Etat jurassien adopter une fiscalite defavo-
rable est done bien present parmi les industriels. Au point que Marcel
Aubry, directeur de la fabrique de montres Aubry Freres SA, au Noir-
mont, ancien membre fondateur du Mouvement separatste jurassien,
s'avere peu favorable au nouveau canton: en 1978, il cree ä titre preven-
tif une societe dans le canton de Fribourg «dans le but de preparer 1'ave-
nir et de prendre certaines precautions au sujet d'eventuels problemes
politiques ou fiscaux.»36 En cas d'adoption d'une politique defavorable
aux industriels, il pourrait y delocaliser son entreprise.

Les craintes de Marcel Aubry ne se realiseront toutefois pas. Tres peu
engages dans la Question jurassienne jusque-la, les dirigeants des
grandes entreprises jurassiennes interviennent beaucoup plus activement
dans la politique cantonale des la mise en place des premieres institutions.

Iis comptent plusieurs representants ä l'Assemblee Constituante
(Antoine Artho, Jacques Saucy, Jean-Bernard Vauclair, etc.) et s'organi-
sent en une Chambre de commerce et d'industrie du Jura (CCIJ), afin de
defendre les interets patronaux dans le nouveau canton et de limiter le
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developpement de l'Etat social revendique par une partie des militants
separatstes37.

Conclusion

Parvenu au terme de cet expose, une double conclusion s'impose.
Premierement, ainsi que le montre le profil des industriels engages aussi
bien dans le mouvement separatste que dans 1'antiseparatiste, le facteur
economique n'est pas süffisant pour expliquer la position politique des
divers entrepreneurs. De toute evidence, d'autres facteurs (politiques, re-
ligieux, culturels, etc.) interviennent egalement. Cependant, on peut sou-
ligner une tendance ä voir certains petits fabricants rejoindre les rangs
separatistes dans l'espoir d'assister ä la creation d'un Etat dont la
politique economique se revelerait favorable. Deuxiemement, la quasi-ab-
sence du grand patronat dans les rangs separatistes est tout ä fait remar-
quable. Elle traduit surtout la crainte d'une politique fiscale defavorable
et prefigure la politique lobbyiste que le patronat menera des l'entree en
souverainete au travers de la CCIJ afin de limiter les developpements de
1'interventionnisme public et de la croissance de l'administration canto-
nale jurassienne38.

Au-delä de l'exemple des industriels aborde ici et interessant pour
lui-meme, cette contribution plaide en faveur d'une histoire sociale de la
Question jurassienne. Contrairement ä ce que pourrait le faire croire une
bibliographie dejä tres vaste, tout n'a pas ete dit sur le sujet. Une analyse
sociologique des mouvements impliques dans le conflit, 1'etude de leur
financement, ainsi qu'une plus grande attention portee envers les divers
groupes sociaux et leur position face ä la Question jurassienne apporte-
raient sans doute des explications eclairantes sur les fondements de

l'Etat jurassien.

Pierre-Yves Dome (Neuchätel), president du CEH, est responsable du
CEJARE (Saint-lmier) et assistant ä l'Universite de Neuchätel.
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' Christophe Koller, «De la lime a la machine» L'industi lahsation et I'Etat au pays de l'hor
logerie Contribution a l'hisloue econonuque et sociale d'une region misse, Courrendhn, CJE,
2003,pp 392 ss

2 Christophe, Koller, op cit, pp 400-401
3 C'est notamment le cas de fabriques situees ä Corgemont, Cortebert, Delemont, Montier,

Sonceboz, Tramelan et Villeret Nouvelle lustoire du Jura, Porrentruy. SJE, 1984, p 251
4 ASJE, 1931, pp 470-471
5 Societe generale de l'horlogerie suisse SA, ASUAG Histonque publie ä /'occasion de son

vingt-cinquieme anmversaue, 1931-1956, Bienne, ASUAG, 1956, pp 133-136
6 Bernard Prongue, ADIJ, 1925-1975, Moutier, ADIJ, 1975, p 89
7 Bernard Prongue, op cit, p 90
8 «Chronique jurassienne», in Actes SJE, diverses annees
9 C'est-ä-dire un Systeme de production eclate dans l'espace et reposant sur de multiples

petites entrepnses
Daniel Charpilloz (1892-1955) apres des etudes au Technicum de Bienne (1915), ll

devient chef de fabrication dans Tentrepnse de son pere Alfred Charpilloz (1919-1940) puis
rachete la societe Malleray Watch (1941) II est le cofondateur du trust des pignons (1929) et de

TAssociation suisse pour l'outillage et les instalments de precision (1946) Dictionnaire lusto-

rique de la Suisse, www dhs ch (site consulte en octobre 2004)
11 Marcel Brechet, Les annees de biaise Histoire du Rassemblement jwassien de 1947 a

1975, Delemont, Imprimerie jurassienne SA, 1996, pp 16-18 et 381
12 Maicel Biechet. op cit, p 381
13 Memoires d'Ici, fonds Roger Guenat, documents divers
14 Marcel Brechet, op cit, p 66
15 Marcel Brechet, op cit, p 67
16 Declaiation de pimttpe sui la Constitution et sin les hgnes duectnces de la politique de

I'Etat jwassien, Delemont, RJ. 1954, 30 p La brochure publiee en 1948 et intitulee L'aspect
econonuque et financier de la Question jurassienne vise essentiellement a rassurer la population sur
la viabihte d'un futur Etat jurassien et non ä pioposer une politique econonuque nouvelle

17 Declaiation op cit, pp 18-19
18 «Manifeste», reproduit dans la brochure Fete du Jura beinois, 1982, Tiamelan, pp 9-12

" Von pai exemple 1'Appel aux citoyens et atoyennes du Groupement des industriels du
Jura-Sud paru pen avant les votations du 16 mais 1975, dans lequel se melent aussi bien les

dingeants de grandes entreprises industrielles que les patrons de petites entrepnses horlogeres et

mecaniques
20 Le Jwassien, N° 109, octobre 1963
21 Frangois Schaller, Developpement legtonal et pöles de croissance, s 1, s d [19751, 15 p II

expose deja en mal 1969 cette theone ä l'assemblee cantonale de l'Umon du commerce et de

Tindustne
22 Lettre de Franjois Schaller ä I auteur, 26 aout 2004
23 Le Jurassien, N° 178, juin-juillet 1970
24 Le Jurassien denonce a plusietirs lepuses les alliances contre nature entre conservateurs et

sociahstes. comme lors des elections municipales de Porrentruy de 1972 qui permettent de mettre
fin ä plus d'un siecle d'hegemonie radicale

25 Article du journal antiseparatiste ajoulot La Vomvre, repns dans Le Jwassien, N°214,
fevner 1974

26 Ibidem
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27 Memoires d'Ici, fonds Roger Guenat, Questions avant un Plebiscite, Bureau de l'ACBFH, non
date

28 II s'agit d'Alain Charpilloz, dirigeant de la fabrique Helios, Bevilard, et neveu de Daniel
Charpilloz, d'Andre Francillon, ancien president central, et de Jean von Allmen, de Saignelegier,
directeur d'une entrepnse chaux-de-fonntere Marcel Brechet, op cit, pp 382-383

25 Le Jwa Libie, 29 mai 1974
30 Ibidem
31 La Suisse hoi logere, 1974, p 501
32 La Suisse hoilogere, 1974, p 502
33 Voir la liste des signataires de l'appel des industnels dans Le Jwa Libie du 19 juin 1974
34 Selon la liste publiee par Joseph Hanhart dans Jura total, Moutier, Editions de la Prevöte,

1978, 159 p Le classement est etabh selon le chiffre d'affaires et le nombre d'employes
35 Memoires d'Ici, fonds Roger Guenat, lettre ä Roger Guenat, 30 mai 1974
36 Centre jurassien d'archives et de recherches economiques (CEJARE), fonds Aubry Freres

SA, proces-verbaux du conseil coadministration, 4 juillet 1978
37 Sur 1'intervention croissante du lobby patronal dans le Systeme politique jurassien, voir la

these de Jean-Claude Rennvvald. la transformation de la struttuie cht pouxou dans le canton du
Jura, 1970-1991 Du separatisme ä I'integration au Systeme politique siusse, Courrendlin, CJE,
1994,712 p

38 Voir par exemple le Bulletin d'mfounation de la Chambre de tommeice et d'mdustrie du
Jura, publie ä partir de 1980
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